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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1675/2002 DE LA COMMISSION
du 20 septembre 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 septembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 20 septembre 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 100,0
060 26,2
096 35,0
999 53,7

0707 00 05 052 101,8
628 143,3
999 122,6

0709 90 70 052 80,9
999 80,9

0805 50 10 388 59,6
524 67,6
528 48,4
999 58,5

0806 10 10 052 67,0
064 100,6
400 189,0
664 99,1
999 113,9

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 50,0
388 83,1
400 103,1
512 106,8
720 74,3
800 222,3
804 83,8
999 103,3

0808 20 50 052 87,1
388 69,8
720 93,5
999 83,5

0809 30 10, 0809 30 90 052 114,5
999 114,5

0809 40 05 052 74,5
060 63,5
064 60,2
066 99,4
094 53,9
624 145,8
999 82,9

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1676/2002 DE LA COMMISSION
du 20 septembre 2002

suspendant les achats de beurre dans certains États membres

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 2771/1999 de la Commission du 16
décembre 1999 portant modalités d'application du règlement
(CE) no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les mesures
d'intervention sur le marché du beurre et de la crème de lait (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1614/2001 (4),
et notamment son article 2,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 2 du règlement (CE) no 2771/1999 prévoit que
les achats par adjudication sont ouverts ou suspendus
par la Commission dans un État membre dès qu'il a été
constaté que le prix de marché se situe dans cet État
membre pendant deux semaines consécutives, selon le
cas, soit à un niveau inférieur soit à un niveau égal ou
supérieur à 92 % du prix d'intervention.

(2) La dernière liste des États membres où l'intervention est
suspendue a été établie par le règlement (CE) no 1639/
2002 de la Commission (5). Cette liste doit être adaptée
pour tenir compte des nouveaux prix de marché
communiqués par la Suède en application de l'article 8
du règlement (CE) no 2771/1999. Pour des raisons de
clarté, il convient de remplacer cette liste et d'abroger le
règlement (CE) no 1639/2002,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les achats de beurre par adjudication prévus à l'article 6, para-
graphe 1, du règlement (CE) no 1255/1999 sont suspendus en
Belgique, au Danemark, en Allemagne, en Grèce, aux Pays-Bas,
en Autriche et au Luxembourg.

Article 2

Le règlement (CE) no 1639/2002 est abrogé.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 21 septembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1677/2002 DE LA COMMISSION
du 20 septembre 2002

portant modalités d'application du règlement (CE) no 1151/2002 du Conseil en ce qui concerne les
certificats d'importation d'avoine et d'orge originaires de la République d'Estonie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1151/2002 du Conseil du 27 juin 2002
établissant certaines concessions sous forme de contingents tari-
faires communautaires pour certains produits agricoles et
prévoyant l'adaptation autonome et transitoire de certaines
concessions agricoles prévues dans l'accord européen avec l'Es-
tonie (1), et notamment son article 1er, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1151/2002 a abrogé le règlement
(CE) no 1349/2000 du Conseil du 19 juin 2000 établis-
sant certaines concessions sous forme de contingents
tarifaires communautaires pour certains produits agri-
coles et prévoyant l'adaptation autonome et transitoire
de certaines concessions agricoles prévues dans l'accord
européen avec l'Estonie (2). De ce fait, il a rendu caduc le
règlement (CE) no 1729/2000 de la Commission qui
portait modalités d'application du règlement (CE) no

1349/2000. Il convient dès lors d'établir de nouvelles
modalités d'application et d'y insérer également des
dispositions relatives à l'importation d'orge brassicole.

(2) La Communauté européenne s'est engagée à établir, pour
chaque campagne de commercialisation à partir du 1er

juillet 2002, un contingent tarifaire d'importation à droit
nul par tonne de 4 800 tonnes d'avoine du code NC
1004 00 00 originaire d'Estonie, avec une augmentation
annuelle de ce contingent de 900 tonnes par campagne
à partir du 1er juillet 2003.

(3) Cette importation est subordonnée à la présentation d'un
certificat d'importation. Il est donc nécessaire de spécifier
les conditions régissant la délivrance de ces certificats.

(4) Il y a lieu de prévoir que les certificats relatifs à l'impor-
tation d'avoine, dans le cadre des quantités fixées, sont
délivrés après un délai de réflexion et moyennant, le cas
échéant, la fixation d'un pourcentage unique de réduc-
tion des quantités demandées.

(5) Il convient de prévoir les éléments devant figurer sur les
demandes et les certificats, par dérogation aux articles 8
et 21 du règlement (CE) no 1291/2000 de la Commission
portant modalités communes d'application du régime
des certificats d'importation, d'exportation et

de préfixation pour les produits agricoles (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2299/2001 (4).

(6) Il est indiqué, pour tenir compte des conditions de
livraison, que les certificats d'importation soient valables
à partir du jour de leur délivrance jusqu'à la fin du mois
suivant celui de la délivrance du certificat.

(7) En vue d'assurer une gestion efficace de ce contingent, il
est nécessaire, d'une part, que les certificats d'importation
ne soient pas transmissibles, et d'autre part, que la
garantie relative aux certificats d'importation par déroga-
tion à l'article 10 du règlement (CE) no 1162/95 de la
Commission (5), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1322/2002 (6), soit fixée à 89 euros par tonne
d'avoine.

(8) Le règlement (CE) no 1151/2002 a également prévu la
possibilité d'importer à droit nul dans la Communauté
une quantité illimitée d'orge destinée à la production de
malt du code NC ex 1003 00 90.

(9) Il est nécessaire de prévoir des dispositions particulières
afin de garantir que l'orge brassicole ne soit pas
détournée des utilisations prévues. Il y a lieu, à cette fin,
de subordonner le bénéfice de l'exemption à un engage-
ment de l'importateur attestant la destination envisagée
du produit en cause et à la constitution d'une garantie
d'un montant égal au droit à l'importation. La fixation
d'un délai raisonnable de transformation est nécessaire
pour la gestion du régime en cause. Dans le cas où le
produit mis en libre pratique est expédié dans un autre
État membre en vue de sa transformation, l'exemplaire
de contrôle T5 établi par l'État membre de mise en libre
pratique, conformément aux modalités définies dans le
règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission (7),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 444/
2002 (8), constitue l'instrument approprié pour apporter
la preuve de transformation.

(10) Il y a lieu d'introduire une certaine proportionnalité en
ce qui concerne la libération de la garantie, notamment
dans les cas où les quantités à transformer et/ou les délais
prévus par le régime n'ont pas été respectés. À cette fin,
il convient également d'introduire une tolérance en ce
qui concerne la quantité transformée pour tenir compte
des pertes de calibrage et de freintes diverses.
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(11) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le présent règlement établit les modalités d'application des
régimes d'importation d'avoine et d'orge brassicole originaires
d'Estonie, prévus dans l'accord européen avec l'Estonie.

CHAPITRE I

AVOINE

Article 2

1. L'importation d'avoine relevant du code NC 1004 00 00
originaire d'Estonie et bénéficiant d'un droit nul à l'importation,
conformément au règlement (CE) no 1151/2002 instaurant un
contingent tarifaire pour ce produit est soumise à un certificat
d'importation délivré conformément aux dispositions du
présent chapitre.

La quantité à importer est de 4 800 tonnes au titre de la
campagne de commercialisation 2002/2003. Cette quantité est
augmentée de 900 tonnes par campagne à partir du 1er juillet
2003.

Le numéro d'ordre du contingent est le no 09.4588.

2. L'avoine est accompagnée, lors de la mise en libre
pratique dans la Communauté, de l'original du certificat EUR.1
à délivrer par les autorités compétences d'Estonie.

Article 3

1. Les demandes de certificats d'importation sont déposées
auprès des autorités compétentes des États membres le
deuxième lundi de chaque mois jusqu'à 13 heures, heure de
Bruxelles.

Chaque demande de certificat doit indiquer une quantité qui ne
peut pas dépasser la quantité disponible pour l'importation
d'avoine au titre de la campagne concernée.

2. Le même jour, les autorités compétentes transmettent la
quantité totale résultant de la somme des quantités indiquées
dans les demandes de certificats d'importation à la Commission
par télécopie au numéro (32-2) 295 25 15, au plus tard à 18
heures, heure de Bruxelles.

Cette information doit être communiquée séparément de celle
relative aux autres demandes de certificats d'importation des
céréales, en mentionnant le numéro et le titre du présent règle-
ment.

3. Si le cumul des quantités octroyées depuis le début de la
campagne avec celles demandées le jour en cause dépasse la
quantité du contingent au titre de la campagne concernée, la
Commission fixe un coefficient unique de réduction à appliquer

aux quantités demandées le jour en cause, au plus tard le troi-
sième jour ouvrable suivant le dépôt des demandes.

4. Sans préjudice de l'application du paragraphe 3, les certifi-
cats sont délivrés le cinquième jour ouvrable qui suit le jour du
dépôt de la demande.

5. Conformément à ce qui est prévu à l'article 23, para-
graphe 2, du règlement (CE) no 1291/2000, la durée de validité
du certificat est calculée à partir du jour de sa délivrance effec-
tive. Par dérogation à l'article 6, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1162/95, les certificats d'importation sont valables
jusqu'à la fin du mois suivant celui de la délivrance du certificat.

Article 4

Par dérogation à l'article 9 du règlement (CE) no 1291/2000, les
droits découlant du certificat d'importation ne sont pas trans-
missibles.

Article 5

Par dérogation à l'article 8, paragraphe 4, du règlement (CE) no

1291/2000, la quantité mise en libre pratique ne peut être
supérieure à celle indiquée dans les cases 17 et 18 du certificat
d'importation. Le chiffre «0» est inscrit à cet effet dans la case
19 dudit certificat.

Article 6

La demande de certificat d'importation et le certificat d'importa-
tion comportent:

a) dans la case 8, le nom du pays originaire. Le certificat oblige
à importer de l'Estonie;

b) dans la case 20, l'une des mentions suivantes:
— Reglamento (CE) no 1677/2002

— Forordning (EF) nr. 1677/2002

— Verordnung (EG) Nr. 1677/2002

— Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 1677/2002

— Regulation (EC) Nο 1677/2002

— Règlement (CE) no 1677/2002

— Regolamento (CE) n. 1677/2002

— Verordening (EG) nr. 1677/2002

— Regulamento (CE) n.o 1677/2002

— Asetus (EY) N:o 1677/2002

— Förordning (EG) nr 1677/2002;

c) dans la case 24, la mention «droit zéro».

Article 7

Par dérogation à l'article 10, points a) et b), du règlement (CE)
no 1162/95, la garantie relative aux certificats d'importation
prévus par le présent chapitre est de 89 euros par tonne
d'avoine.
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CHAPITRE II

ORGE BRASSICOLE

Article 8

Toute importation, dans le cadre du régime d'importation de
l'orge brassicole relevant du code NC ex 1003 00 90 originaire
d'Estonie et, prévue par le règlement (CE) no 1151/2002 est
subordonnée aux dispositions du présent chapitre.

Article 9

La demande de certificat et le certificat comportent dans la case
20 la mention suivante:

— Cebada destinada a la fabricación de malta; Reglamento (CE)
no 1677/2002

— Byg til fremstilling af malt; forordning (EF) nr. 1677/2002

— Gerste zur Herstellung von Malz; Verordnung (EG) Nr.
1677/2002

— Κριθή προοριζόµενη για την παρασκευή βύνης· κανονισµός (ΕΚ)
αριθ. 1677/2002

— Barley for malting; Regulation (EC) No 1677/2002

— Orge destinée à la fabrication de malt; règlement (CE) no

1677/2002

— Orzo per la produzione di malto; regolamento (CE) n.
1677/2002

— Gerst voor verwerking tot mout; Verordening (EG) nr.
1677/2002

— Cevada para o fabrico de malte; Regulamento (CE) n.o
1677/2002

— Maltaan tuotantoon tarkoitettu ohra; asetus (EY) N:o 1677/
2002

— Korn avsett för produktion av malt; förordning (EG) nr
1677/2002.

Article 10

1. Le bénéfice de l'exemption du droit visée à l'annexe c du
règlement (CE) no 1151/2002 est subordonné:

a) à l'engagement écrit de l'importateur, souscrit lors de la mise
en libre pratique, que la totalité de la marchandise déclarée
sera transformée conformément aux dispositions du para-
graphe 3, deuxième alinéa, du présent article dans un délai
de six mois à partir de la date d'acceptation de la déclaration
de mise en libre pratique;

b) à la constitution par l'importateur, lors de la mise en libre
pratique, d'une garantie d'un montant égal au droit plein à
l'importation

2. L'importateur indique le lieu où la transformation sera
effectuée. Si celle-ci est effectuée dans un État membre différent,
l'expédition des marchandises donne lieu à l'établissement dans
l'État membre du départ d'un exemplaire de contrôle T5 confor-
mément aux modalités définies dans le règlement (CEE) no

2454/93.

L'exemplaire de contrôle T5 doit comporter, dans la case 104,
la mention suivante:

— Reglamento (CE) no 1151/2002

— Forordning (EF) nr. 1151/2002

— Verordnung (EG) Nr. 1151/2002

— Κανονισµός (ΕΚ) αριθ. 1151/2002

— Regulation (EC) No 1151/2002

— Règlement (CE) no 1151/2002

— Regolamento (CE) n. 1151/2002

— Verordening (EG) nr. 1151/2002

— Regulamento (CE) n.o 1151/2002

— Asetus (EY) N:o 1151/2002

— Förordning (EG) nr 1151/2002.

3. Sauf en cas de force majeure, la garantie prévue au para-
graphe 1, point b), est libérée lorsque la preuve est apportée
aux autorités compétentes de l'État membre de mise en libre
pratique qu'un minimum de 95 % des quantités mises en libre
pratique ont été transformées en malt dans le délai visé au para-
graphe 1, point a).

La transformation est réputée avoir eu lieu lorsque l'orge a subi
le trempage.

Lorsque la transformation est effectuée dans un État membre
autre que celui de mise en libre pratique, la preuve de la trans-
formation est apportée au moyen de l'original de l'exemplaire
de contrôle T5.

Lorsque les quantités effectivement utilisées pour la fabrication
de malt sont inférieures à 95 % de la quantité totale mise en
libre pratique, la garantie reste acquise pour la différence entre

95 % de la quantité totale mise en libre pratique

et

la quantité effectivement transformée.

4. La preuve de la transformation est apportée aux autorités
compétentes dans les six mois qui suivent la fin du délai de
transformation. Toutefois, si cette preuve est apportée entre le
sixième et le dix-huitième mois suivant la fin du délai de trans-
formation, 85 % de la garantie est remboursée.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 11

Le règlement (CE) no 1729/2000 est abrogé.

Article 12

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1678/2002 DE LA COMMISSION
du 20 septembre 2002

fixant le prix du marché mondial du coton non égrené

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le protocole no 4 concernant le coton, annexé à l'acte d'adhé-
sion de la Grèce, modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1050/2001 du Conseil (1),

vu le règlement (CE) no 1051/2001 du Conseil du 22 mai 2001
relatif à l'aide à la production de coton (2), et notamment son
article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Suivant l'article 4 du règlement (CE) no 1051/2001, un
prix du marché mondial du coton non égrené est déter-
miné périodiquement à partir du prix du marché
mondial constaté pour le coton égrené en tenant compte
du rapport historique entre le prix retenu pour le coton
égrené et celui calculé pour le coton non égrené. Ce
rapport historique a été établi à l'article 2, paragraphe 2,
du règlement (CE) no 1591/2001 de la Commission du 2
août 2001 (3), modifié par le règlement (CE) no 1486/
2002 (4). Portant modalités d'application du régime
d'aide pour le coton. Dans le cas où le prix du marché
mondial ne peut pas être ainsi déterminé, ce prix est
établi sur la base du dernier prix déterminé.

(2) Aux termes de l'article 5 du règlement (CE) no 1051/
2001, le prix du marché mondial du coton non égrené
est déterminé pour un produit répondant à certaines
caractéristiques et en tenant compte des offres et des
cours les plus favorables sur le marché mondial entre

ceux qui sont considérés comme représentatifs de la
tendance réelle du marché. Aux fins de cette détermina-
tion, il est tenu compte d'une moyenne des offres et des
cours constatés sur une ou plusieurs bourses euro-
péennes représentatives pour un produit rendu caf dans
un port situé dans la Communauté et provenant de diffé-
rents pays fournisseurs considérés comme étant les plus
représentatifs pour le commerce international. Toutefois,
des adaptations de ces critères pour la détermination du
prix du marché mondial du coton égrené sont prévues
pour tenir compte des différences justifiées par la qualité
du produit livré ou par la nature des offres et des cours.
Ces adaptations sont fixées à l'article 3, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1591/2001.

(3) L'application des critères visés ci-dessus conduit à fixer le
prix du marché mondial du coton non égrené au niveau
indiqué ci-après,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le prix du marché mondial du coton non égrené, visé à l'article
4 du règlement (CE) no 1051/2001, est fixé à 22,559 EUR/
100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 septembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 17 septembre 2002

portant nomination des membres du Comité économique et social pour la période du 21
septembre 2002 au 20 septembre 2006

(2002/758/CE, Euratom)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 259,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie
atomique, et notamment son article 166,

après consultation de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Le mandat des membres actuels du Comité économique
et social vient à expiration le 20 septembre 2002 (1). Il
convient donc de procéder à la nomination des membres
de ce Comité pour une nouvelle période de quatre ans à
partir du 21 septembre 2002.

(2) Chaque État membre a présenté une liste comprenant un
nombre de candidats double de celui des sièges attribués
à ses ressortissants.

(3) La composition du Comité doit tenir compte de la néces-
sité d'assurer une représentation adéquate aux différentes
catégories de la vie économique et sociale,

DÉCIDE:

Article premier

Sont nommés membres du Comité économique et social, pour
la période allant du 21 septembre 2002 au 20 septembre 2006,
les personnes dont le nom figure sur la liste annexée à la
présente décision.

Article 2

La présente décision est publiée au Journal officiel des Commu-
nautés européennes.

Elle prend effet le jour de son adoption.

Fait à Bruxelles, le 17 septembre 2002.

Par le Conseil

Le président
P. S. MØLLER
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ANEXO — BILAG — ANHANG — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ — ANNEX — ANNEXE — ALLEGATO — BIJLAGE — ANEXO —
LIITE — BILAGA

LISTA DE LOS MIEMBROS DEL COMITÉ ECONÓMICO Y SOCIAL

LISTE OVER MEDLEMMERNE AF DET ØKONOMISKE OG SOCIALE UDVALG

LISTE DER MITGLIEDER DES WIRSCHAFTS- UND SOZIALAUSSCHUSSES

ΚΑΤΑΛΟΓΟΣ ΤΩΝ ΜΕΛΩΝ ΤΗΣ ΟΙΚΟΝΟΜΙΚΗΣ ΚΑΙ ΚΟΙΝΩΝΙΚΗΣ ΕΠΙΤΡΟΠΗΣ

LIST OF THE MEMBERS OF THE ECONOMIC AND SOCIAL COMMITTEE

LISTE DES MEMBRES DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

ELENCO DEI MEMBRI DEL COMITATO ECONOMICO E SOCIALE

LIJST VAN LEDEN VAN HET ECONOMISCH EN SOCIAAL COMITÉ

LISTA DOS MEMBROS DO COMITÉ ECONÓMICO E SOCIAL

TALOUS- JA SOSIAALIKOMITEAN JÄSENTEN LUETTELO

FÖRTECKNING ÖVER LEDAMÖTER I EKONOMISKA OCH SOCIALA KOMMITTÉN

BELGIË/BELGIQUE/BELGIEN

BEIRNAERT Wilfried
Ere-bestuurder-directeur-generaal van het VBO

DESTIN Raymond
Directeur général de la Confédération des industries agroalimentaires de l'UE (CIAA)

DE VADDER Alfons
Directeur-generaal van de Federatie van Belgische Distributieondernemingen

RAVOET Guido
Directeur-generaal van de Belgische Vereniging van Banken

SOMVILLE Yves
Directeur du service d'études de la Fédération wallonne de l'agriculture

FAES Christine
Directeur UNIZO Internationaal

HAAZE Guy
Nationaal voorzitter van de Algemene Centrale der Liberale Vakbonden van België

PIETTE Josly
Secrétaire général de la Confédération des syndicats chrétiens de Belgique

DERRUINE Olivier
Collaborateur au service d'études CSC de Belgique

NOLLET Michel
FGTB

LADRILLE Arthur
FGTB

HOFFELT Jean-François
Secrétaire général de la Fédération belge des coopératives «Febecoop»

DANMARK

Cand. oecon Anita VIUM
Arbejderbevægelsens Erhvervsråd

Afdelingschef Elly Kjems HOVE, PD
Dansk Industri

Konsulent Dorthe ANDERSEN
Dansk Arbejdsgiverforening

International sekretær Søren KARGAARD
Funktionærernes og Tjenestemændenes Fællesråd (FTF)

Rådsmedlem i Forbrugerrådet, økonom Lisbeth BAASTRUP
Funktionærernes og Tjenestemændenes Fællesråd (FTF)
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Afdelingschef Bo GREEN
Handelskammeret

Sekretariatschef Leif Erland NIELSEN
Danske Andelsselskaber

Sekretær Ib WISTISEN
LO

Konsulent Preben KARLSEN
LO-Denmark, Bruxelles Office

DEUTSCHLAND

Daubertshäuser, Klaus
Vorstandsmitglied der Deutschen Bahn AG

Dr. Frerichs, Göke
Präsidiumsmitglied des Bundesverbandes des Deutschen Groß- und Außenhandels

Dr. Boving, Dagmar
Referatsleiterin für Europa/Europapolitik beim Deutschen Industrie- und Handelskammertag

Dr. Kienle, Adalbert
Stellvertretender Generalsekretär des Deutschen Bauernverbandes

Voß, Bernd
Stellvertretender Bundesvorsitzender der Arbeitsgemeinschaft bäuerliche Landwirtschaft

Dr. Freihr. Frank von Fürstenwerth, Jörg
Hauptgeschäftsführer und geschäftsführendes Präsidiumsmitglied des Gesamtverbandes der Deutschen Versiche-
rungswirtschaft

Dipl.-Vw. Hornung-Draus, Renate
Geschäftsführerin und Abteilungsleiterin bei der Bundesvereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbände

Dipl.-Vw. Welschke, Bernhard
Abteilungsleiter für Europapolitik im Bundesverband der Deutschen Industrie

Dr. Engelen-Kefer, Ursula
Stellvertretende Vorsitzende des Deutschen Gewerkschaftsbundes

Putzhammer, Heinz
Mitglied des Geschäftsführenden Bundesvorstandes des Deutschen Gewerkschaftsbundes

Dr. Benz-Overhage, Karin
Geschäftsführendes Vorstandsmitglied der IG Metall

Freese, Ulrich
Mitglied des Geschäftsführenden Bundesvorstandes der IG BCE

Ott, Erhard
Mitglied des Bundesvorstandes von ver.di

Wilms, Hans-Joachim
Stellvertretender Bundesvorsitzender der IG BAU

Alleweldt, Karin
Referatsleiterin in der Abteilung für internationale und europäische Gewerkschaftspolitik beim Bundesvorstand des
Deutschen Gewerkschaftsbundes

Graf von Schwerin, Alexander
Vertreter der Christlich-Demokratischen Arbeitnehmerschaft Deutschlands (CDA)

Ribbe, Lutz
Direktor bei EURONATUR und Mitglied des Bundesvorstandes des BUND

Prof. Dr. Wolf, Gerd
Direktor a. D. am Institut für Plasmaphysik des Forschungszentrums Jülich und Prof. an der Universität Düsseldorf

RA Metzler, Arno
Hauptgeschäftsführer im Bundesverband der Freien Berufe und Leiter des Brüsseler Büros

Prof. Dr. Steffens, Heiko
Stellvertretender Vorsitzender der Verbraucherzentrale Berlin und Professor an der TU Berlin

Stöhr, Frank
Mitglied der Bundesleitung im Deutschen Beamtenbund
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Schleyer, Hanns-Eberhard
Generalsekretär des Zentralverbandes des Deutschen Handwerks

Gräfin zu Eulenburg, Soscha
Vizepräsidentin der Bundesarbeitsgemeinschaft der Freien Wohlfahrtspflege und Vizepräsidentin des Deutschen
Roten Kreuzes

Dr. Heinisch, Renate
Repräsentantin der Bundesarbeitsgemeinschaft der Senioren-Organisationen/Kontaktstelle Brüssel

ΕΛΛΑ∆Α

Ειρ. ΠΑΡΗ
Μόνιµος Εκπρόσωπος του Γραφείου του ΣΕΒ στις Βρυξέλλες
Σύνδεσµος Ελληνικών Βιοµηχανιών

Α. ΜΠΡΕ∆ΗΜΑ-ΣΑΒΒΟΠΟΥΛΟΥ
∆ιευθύντρια Τµήµατος ∆ιεθνών/Ευρωπαϊκών Θεµάτων της ΕΕΕ
Ένωση Ελλήνων Εφοπλιστών

Γ. ΜΟΤΣΟΣ
Πρόεδρος ΓΣΕΒΕΕ
Γενική Συνοµοσπονδία Επαγγελµατιών Βιοτεχνών Εµπόρων Ελλάδας

Γ. ΚΑΛΛΙΓΕΡΟΣ
Γενικός Γραµµάτεας ΠΟΞ
ΠΟΞ

Ι. ΜΑΝΩΛΗΣ
Γενικός Γραµµάτεας ΓΣΕΕ
Γενική Συνοµοσπονδία Εργατών Ελλάδας

Ι. ΠΑΝΑΓΟΠΟΥΛΟΣ
Γενική Συνοµοσπονδία Εργατών Ελλάδας

Γ. ΝΤΑΣΗΣ
Γενική Συνοµοσπονδία Εργατών Ελλάδας

Χ. ΚΟΡΥΦΙ∆ΗΣ
Πρόεδρος Γενικού Συµβουλίου Α∆Ε∆Υ
Ανώτατη ∆ιοίκηση Ενώσεων ∆ηµοσίων Υπαλλήλων

Χ. ΦΑΚΑΣ
Μέλος ∆.Σ. ΓΕΣΑΣΕ
Γενική Συνοµοσπονδία Αγροτικών Συλλόγων Ελλάδας

Ν. ΛΙΟΛΙΟΣ
Μέλος ∆.Σ. ΠΑΣΕΓΕΣ
Πανελλήνια Συνοµοσπονδία Ενώσεων Γεωργικών Συνεταιρισµών

Γ. ΤΖΑΝΑΚΑΚΗΣ
Α Αντιπρόεδρος ΚΕ∆ΚΕ
ΚΕ∆ΚΕ

∆. ∆ΗΜΗΤΡΙΑ∆ΗΣ
Πρόεδρος Ε.Σ. Θεσσαλονίκης
∆ΣΑ

ESPAÑA

Sr. José María ESPUNY MOYANO
Presidente de la Federación de Industrias Oleícolas de España (FIODE)

Sr. Jorge HAY GUAJARDO-FAJARDO
Consultor, Batt & Partners

Sr. Ángel PANERO LÓPEZ
Vocal de la Junta Directiva de CEOE y CEPYME

Sr. José SARTORIUS ÁLVAREZ DE BOHORQUES
Director General Adjunto y Director General del Área Internacional del Banco Popular Español

Sr. José Isaías RODRÍGUEZ GARCÍA-CARO
Delegado de la CEOE ante la Unión Europea

Sra. Margarita LÓPEZ ALMENDÁRIZ
Vocal de la Junta Directiva de la CEOE y Presidenta de la Confederación de Empresarios de Melilla
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Sr. Rafael BARBADILLO LÓPEZ
Subdirector General de la Federación Española Empresarial de Transportes de Viajeros (Asintra)

Sr. José María ZUFIAUR NARVAIZA
Director Técnico del Departamento de Relaciones Laborales Internacionales del OCEI de la Universidad Complutense

Sr. Sergio SANTILLÁN CABEZA
Abogado
Unión General de Trabajadores (UGT)

Sr. Juan MENDOZA CASTRO
Colaborador de UGT para asuntos internacionales

Sra. María Candelas SÁNCHEZ MIGUEL
Secretaria Confederal de Política Internacional

Sr. Luis Miguel PARIZA CASTAÑOS

Sr. Juan MORENO PRECIADOS
Responsable de la Oficina de CC.OO. en Bruselas

Sra. Laura GONZÁLEZ DE TXABARRI ETXANIZ
Responsable del Departamento Internacional

Sr. Miguel Ángel CABRA DE LUNA
Vocal de Relaciones Internacionales de la Junta Directiva de la Confederación Empresarial Española de la Economía
Social (CEPES)

Sr. Bernardo HERNÁNDEZ BATALLER
Asociación de Usuarios de la Comunicación (AUC)

Sr. Francisco CEBALLO HERRERO
Asociación General de Consumidores (Asgeco)

Sr. Gabriel SARRÓ IPARRAGUIRRE
Vicepresidente de la Federación Española de Organizaciones Pesqueras (FEOPE)

Sr. Fernando MORALEDA QUÍLEZ
Secretario General de la Unión de Pequeños Agricultores y Ganaderos

Sr. Pedro BARATO TRIGUERO
Presidente Nacional de ASAJA

Sr. Joan CABALL i SUBIRANA
Miembro de la Comisión Ejecutiva de COAG, Responsable de Relaciones Internacionales, Estructuras Agrarias y
Desarrollo Rural

FRANCE

Groupe I — Employeurs

Monsieur Bruno VEVER
MEDEF (Mouvement des entreprises de France)
Directeur chargé de la coordination des affaires européennes

Monsieur Philippe LEVAUX
MEDEF (Mouvement des entreprises de France)
Vice-président de la Fédération de l'industrie européenne de la construction (FIEC)
Président de la commission économique de la FIEC

Monsieur Stéphane BUFFETAUT
UTP (Union des transports publics)
Chargé de mission Europe auprès du président de Vivendi environnement

Monsieur Henri MALOSSE
ACFCI (Assemblée des chambres françaises de commerce et de l'industrie)
Directeur à l'ACFCI

Monsieur Hubert GHIGONIS
CGPME (Confédération générale des petites et moyennes entreprises)
Vice-président de la CGPME

Monsieur Pierre SIMON
AFECEI (Association française des établissements de crédit et des entreprises d'investissement)
Directeur général de l'Association française des établissements de crédit et des entreprises d'investissement
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Groupe II — Travailleurs

Monsieur Claude CAMBUS
CGC (Confédération française de l'encadrement)
Vice-président de la CGC

Monsieur Jean-Jacques CARMENTRAN
FO (Force ouvrière)
Membre de la commission exécutive confédérale

Monsieur Jean-Marc BILQUEZ
FO (Force ouvrière)
Secrétaire confédéral

Monsieur Jacques VOISIN
CFTC (Confédération française des travailleurs chrétiens)
Vice-président confédéral

Monsieur Roger BRIESCH
CFDT (Confédération française démocratique du travail)
Chargé de mission

Monsieur Gérard DANTIN
CFDT (Confédération française démocratique du travail)
Chargé de mission

Madame An LE NOUAIL-MARLIÈRE
CGT (Confédération générale du travail)
Membre de la Confédération exécutive confédérale, conseiller à l'espace confédéral Europe-International

Monsieur Daniel RETUREAU
CGT (Confédération générale du travail)
Conseiller à l'espace confédéral Europe-International

Groupe III — Activités diverses

Monsieur Jean LARDIN
APCM (Assemblée permanente des chambres de métiers)
Président de la CAPEB (Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment)

Monsieur Jean-Paul BASTIAN
FNSEA (Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles)
Vice-président de la FNSEA

Monsieur Thierry UHLMANN
CNJA (Centre des jeunes agriculteurs)
Trésorier adjoint du CNJA

Monsieur Gilbert BROS
APCA (Assemblée permanente des chambres d'agriculture)
Vice-président de l'APCA et président de la chambre d'agriculture de Haute-Loire

Monsieur Noël DUPUY
CNMCCA
(Confédération nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit agricoles)
Vice-président de la fédération nationale du crédit agricole et président de la caisse régionale du crédit agricole de
Touraine-Poitou

Madame Évelyne PICHENOT
CES (Conseil économique et social)
Présidente de la délégation pour l'Union européenne du Conseil économique et social
Membre du groupe de la CFDT au Conseil économique et social

Monsieur Lucien BOUIS
UNAF (Union nationale des associations familiales)
Directeur du Bureau de vérification de la publicité

Monsieur Daniel LE SCORNET
FNMF (Fédération nationale de la mutualité française)
Administrateur de la Fédération des mutuelles de France

Monsieur Adrien BEDOSSA
UNAPL (Union nationale des professions libérales)
Vice président de l'UNAPL

Monsieur Jean-Michel BLOCH-LAINE
UNIOPSS
(Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés sanitaires et sociaux)
Président de l'UNIOPSS
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IRELAND

Employer Pillar

Ms Claire Carroll
IBEC
Holly Cottage
Templelusk
Avoca
County Wicklow

Mr Harry Byrne
IBEC
17 Park Drive
Ranelagh
Dublin 6

Mr Thomas McDonagh
Chambers of Commerce
McDonagh House
Galway Technology Park
Parkmore
Galway

Trade Union Pillar

Mr Jim McCusker
General Secretary
NIPSA
Harkin House
54 Wellington Park
Belfast BT96DP

Mr William A Attley
SIPTU
41 Beachwood Lawns
Rathcoole
County Dublin

Ms Joan Carmichael
ICTU
Assistant General Secretary
ICTU
31-32 Parnell Square
Dublin 2

Farming Pillar

Mr John Donnelly
IFA
Conicare
Abbey
Loughrea
County Galway

Mr Frank Allen
ICMSA
ICMSA
John Feely House
Dublin Road
Limerick

Community and Voluntary Pillar

Ms Jillian van Turnhout
NYCI
O & E Group
Sandyford Industrial Estate
Dublin 18

ITALIA

PESCI Patrizio
Confindustria

Ranocchiari Virgilio
Confindustria
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BRAGHIN Paolo
Confindustria

BURANI Umberto
ABI

PETRINGA Francesco
CONFAPI

REGALDO Giacomo
Confcommercio

PEZZINI Antonello
Confartigianato

MASCIA Sandro
Confagricoltura

CHIRIACO Franco
CGIL

FLORIO Susanna
CGIL

CASSINA Giacomina Enrica Maria
CISL

SEPI Mario
CISL

DI ODOARDO Bruno
UIL

KIRSCHEN Enrico
UIL

POLVERINI Renata
UGL

MAURO Rosa Angela detta Rosi
SINPA

BEDONI Paolo
Coldiretti

SCALVINI Felice
Confcooperative

FUSCO Lucia
Lega Nazionale Cooperative e Mutue

ANGELO Maurizio
CIDA

CONFALONIERI Roberto
Confedir

ROSSITTO Corrado
Unionquadri

CARBONI Giuseppe
CISAL

JAHIER Luca
ACLI

LUXEMBOURG

M. Ted Mathgen
Directeur adjoint de la Chambre des métiers

M. Jos Ewert
Directeur général du groupe de la Centrale paysanne

M. Paul Junck
Secrétaire général Arcelor
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M. Robert Schadeck
Coordinateur des mesures sociales de réinsertion (LCGB)

M. Jean-Claude Reding
Secrétaire général (CGT)

M. Raymond Hencks
Membre du comité exécutif de la Confédération générale de la fonction publique (CGFP)

NEDERLAND

De heer J.P. van IERSEL
Oud-voorzitter Kamer van Koophandel VNO-NCW

De heer A.M. HUNTJENS
Secretaris Internationale Zaken VNO-NCW

De heer K.B. van POPTA
Directeur Internationale Zaken MKB-Nederland

De heer P.L.H. GERAADS
Beleidsmedewerker Internationale tuinbouw LTO-Nederland

De heer J.G.W. SIMONS
Voorzitter NVO

Mevrouw M. BULK
Beleidsmedewerker Europese Zaken FNV

De heer T. ETTY
Beleidsmedewerker Internationale Zaken FNV

De heer W.W. MULLER
Vice-voorzitter Unie MHP

De heer M. SIECKER
Bestuurder FNV Bondgenoten

De heer E. van VELSEN
Beleidsadviseur Christelijke Nationaal Vakverbond

De heer D.M. WESTENDORP
Voormalig algemeen directeur Consumentenbond

De heer L.F. van MUISWINKEL
Hoogleraar Algemene en Ontwikkelingseconomie

ÖSTERREICH

Herr Mag. Dipl.-Ing. Johann KÖLTRINGER
Hauptabteilungsleiter des Österreichischen Raiffeisenverbandes

Herr Dr. Johannes KLEEMANN
Mitglied des Vorstandes der Industriellenvereinigung

Herr Dr. Klaus STÖLLNBERGER
Vorstand der Firma «Gallia Mineralölprodukte-Vertriebsgesellschaft AG»

Frau Mag. Christa SCHWENG
Wirtschaftskammer Österreich, Abteilung für Sozialpolitik und Gesundheit

Herr Mag. Wolfgang GREIF
Internationaler Sekretär der Gewerkschaft der Privatangestellten

Frau Mag. Angela ORSOLITS
Mitarbeiterin des Volkswirtschaftlichen Referates des ÖGB-Schwerpunkt EU

Herr Gustav ZÖHRER
Internationaler Sekretär der Gewerkschaft Metall-Textil

Herr Thomas DELAPINA
Arbeiterkammer Wien

Frau Mag. Eva BELABED
Arbeiterkammer Oberösterreich
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Herr Dipl.-Ing. Rudolf STRASSER
Generalsekretär-Stellvertreter der Präsidentenkonferenz der Landwirtschaftskammern Österreichs

Frau Dr. Anne-Marie SIGMUND
Europabeauftragte des Bundeskomitees der freien Berufe Österreichs

Herr Friedrich DINKHAUSER
Präsident der Arbeiterkammer Tirol

PORTUGAL

Grupo I

CIP — CONFEDERAÇÃO DA INDÚSTRIA PORTUGUESA
Dr. Manuel Eugénio Pimentel Cavaleiro Brandão

CAP — CONFEDERAÇÃO DOS AGRICULTORES DE PORTUGAL
Eng.a Maria Luísa Freire de Andrade Santiago

CCP — CONFEDERAÇÃO DO COMÉRCIO E SERVIÇOS DE PORTUGAL
Dr. Paulo Jorge Baptista de Andrade

AIP — ASSOCIAÇÃO INDUSTRIAL PORTUENSE
Dr. Paulo Manuel Gonçalves Pinto de Barros Vale

Grupo II

CGTP — CONFEDERAÇÃO GERAL DOS TRABALHADORES PORTUGUESES
Sr. Mário David Ferreirinha Soares
Sr. Eduardo Manuel Nogueira Chagas

UGT — UNIÃO GERAL DOS TRABALHADORES
Sr. Alfredo Manuel Vieira Correia
Sr. Vítor Hugo de Jesus Sequeira

Grupo III

DECO — ASSOCIAÇÃO PORTUGUESA PARA A DEFESA DO CONSUMIDOR
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PORTUGAL, CCRL
Eng.o Francisco João Bernardino da Silva

UIPSS — UNIÃO DAS INSTITUIÇÕES PRIVADAS DE SOLIDARIEDADE SOCIAL
Dr. José Custódio Leirião

SUOMI/FINLAND

Ulla Sirkeinen
Director
Confederation of Finnish Industry and Employers

Filip Hamro-Drotz
Secretary of Trade Policy
Confederation of Finnish Industry and Employers

Harri Koulumies
Director
Employers' Confederation of Service Industries

Markus Penttinen
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Martti Reuna
Head of Unit for International Affairs
Finnish Confederation of Salaried Employees

Peter J. Boldt
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Seppo Kallio
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Head of Department
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Lars Allan NYBERG
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Representerar: SACO
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Representerar: TCO

Christina Britta WAHROLIN
Representerar: Handikappförbundens samarbetsorgan

Inger PERSSON
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Representerar: Sveriges konsumentråd

Staffan Mats Wilhelm NILSSON
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Jan Erik Anders OLSSON
Senior rådgivare/Ansvarsområde: Utveckling av kooperativt företagande och social ekonomi
Representerar: Kooperativa Institutet

UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND

Group I

Bryan Cassidy
Cassidy and Asociates International,
Consultant, ex-MEP

David Sears
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Ben Butters
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Donna St Hill
International Consultant on Equality and Macro Economic Policy Reform
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Sheila Ritchie
Solicitor, the Grant Smith Law Practice
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Brenda King
Consultant/Consignia

Professor Robert Baird
Economist, adviser to Career Associates Ltd

Clive Wilkinson
Consultant, Gin and Vodka Association,
President d'honneur to Confederation of European Spirit Producers

Group II

David Feickart
European Office, TUC

Sir Ken Jackson
Amicus Trade Union

Alison Shepherd
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Monica Taylor
TGWU Executive Council Member

Judy McKnight
General Secretary, National Association of Probation Officers

Derek Hunter
Regional Secretary GMB Southern Region

Sandy Boyle
Deputy General Secretary, UNIFI

Brian Curtis
RMT Regional Organiser, Wales and the West of England

Group III

Ann Davison
Executive Director, European Research into Consumer Affairs

Rose D'Sa
Law professor, University of Glamorgan

Sukhdev Sharma
Commission for Racial Equality

Richard Adams
Director of Contraflow — Executive Director of Warm Zones Ltd

John Simpson
Consultant economist

Madi Sharma
Managing Director, Original Eastern Foods Ltd

Maureen O'Neil
Director, Age Concern, Scotland

Claire Whitten
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 5 décembre 2001

relative à une procédure d'application de l'article 81 du traité CE
(Affaire COMP/37.800/F3 — Brasseries luxembourgeoises)

[notifiée sous le numéro C(2001) 3914]

(Le texte en langue française est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2002/759/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 17 du Conseil du 6 février 1962, premier règlement d'application des articles 85 et 86
du traité (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1216/1999 (2), et notamment son article 15,
paragraphe 2,

vu la décision de la Commission du 29 septembre 2000 d'ouvrir la procédure dans cette affaire,

après avoir donné aux entreprises concernées l'occasion de faire connaître leur point de vue au sujet des
griefs retenus par la Commission, conformément à l'article 19, paragraphe 1, du règlement no 17 du
Conseil et à l'article 2 du règlement (CE) no 2842/98 de la Commission du 22 décembre 1998 relatif à
l'audition dans certaines procédures fondées sur les articles 85 et 86 du traité CE (3),

après consultation du comité consultatif en matière d'ententes et de positions dominantes,

vu le rapport final du conseiller-auditeur dans la présente affaire,

considérant ce qui suit:

(1) JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62.
(2) JO L 148 du 15.6.1999, p. 5.
(3) JO L 354 du 30.12.1998, p. 18.
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1. FAITS

1.1. OBJET ET ORIGINE DE L'AFFAIRE

(1) La présente affaire concerne un accord (ci-après dénommé «la convention») conclu le 8 octobre 1985
entre cinq entreprises de brasserie établies au Luxembourg, en vue d'assurer le respect et la protection
réciproque des «clauses de bière» dont bénéficient ces brasseries auprès des débits de boissons
luxembourgeois. Par «clause de bière» ou «clause de brasserie», il convient d'entendre une clause
d'exclusivité d'achat de certains types de bières conclue par un débitant auprès d'une brasserie, en
contrepartie de divers avantages financiers qui lui sont accordés par cette dernière.

(2) Le texte de la convention (4) a été communiqué à la Commission, le 16 février 2000, par Interbrew
SA (Interbrew). Lorsqu'elle a informé la Commission de l'existence de la convention, Interbrew a
confirmé qu'elle avait donné l'instruction à ses filiales, Brasserie de Diekirch et Brasseries Réunies
Mousel et Clausen de mettre fin à toute mise en œuvre de celle-ci. Elle a également invoqué la
communication de la Commission concernant la non-imposition d'amendes ou la réduction de leur
montant dans les affaires portant sur des ententes (5).

1.2. ENTREPRISES CONCERNÉES

(3) Toutes les principales entreprises de brasserie établies au Luxembourg étaient parties à la convention.
Il s'agissait des entreprises suivantes.

a) La SA Brasserie Nationale-Bofferding (Bofferding). En 1999, son chiffre d'affaires a atteint [30-
50] (6) millions d'euros et sa production de bière a été de [120 000-180 000] hectolitres, dont
[50 000-70 000] hectolitres ont été écoulés dans le secteur Horeca (7) au Luxembourg (8).

b) La SA Brasserie de Diekirch (Diekirch). En 1999, son chiffre d'affaires était de 12,8 millions
d'euros et elle a produit 141 600 hectolitres de bière, dont [40 000-50 000] hectolitres ont été
vendus dans le secteur Horeca au Luxembourg (9).

c) Brasseries Réunies de Luxembourg Mousel et Clausen SA (Mousel), qui a réalisé un chiffre
d'affaires de 11,4 millions d'euros en 1999 et produit 108 000 hectolitres de bière, dont
[40 000-50 000] hectolitres ont été vendus dans le secteur Horeca au Luxembourg (10).

d) La Brasserie De Wiltz (Wiltz), qui avait un chiffre d'affaires de 2,3 millions d'euros en 1999 et a
produit [20 000-30 000] hectolitres de bière, dont [0-10 000] hectolitres destinés au secteur
Horeca au Luxembourg (11).

e) La Brasserie Battin (Battin), qui a produit [10 000-20 000] hectolitres de bière en 1999 en
réalisant un chiffre d'affaires de 1,8 million d'euros, ses ventes au cours de la même année dans le
secteur Horeca luxembourgeois s'élevant à [0-10 000] hectolitres (12).

(4) Le 27 septembre 1999, Interbrew a pris le contrôle de Mousel via la société holding BM Investments.
Par cette opération, Interbrew a également acquis le contrôle exclusif de Diekirch. En effet, depuis
janvier 1986, Interbrew et Mousel détenaient chacune entre […] % et […] % du capital de Diekirch.
Enfin, le 28 juillet 2000, Diekirch est devenue une filiale à […] % de Mousel, cette dernière ayant
acheté les actions détenues dans Diekirch par Interbrew. À cette occasion, Mousel a également
modifié sa raison sociale, pour devenir Brasserie de Luxembourg Mousel-Diekirch SA (Brasserie de
Luxembourg).

(4) Document no 37 800, p. 15.
(5) JO C 207 du 18.7.1996, p. 4.
(6) Les informations indiquées ainsi sont considérées comme des secrets d'affaires par la partie concernée.
(7) Hôtels, restaurants, cafés.
(8) Source: réponses de Bofferding du 13 mars 2000 et du 10 mai 2000.
(9) Source: réponses de Diekirch du 8 mars 2000 et du 3 mai 2000.
(10) Source: réponses de Mousel du 8 mars 2000 et du 3 mai 2000.
(11) Source: réponses de Wiltz du 8 mars 2000 et du 2 mai 2000.
(12) Source: réponses de Battin du 10 mars 2000 et du 9 mai 2000.
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1990 1995 1999

1.3. SECTEUR HORECA AU LUXEMBOURG

(5) Selon les estimations des parties, le volume total des ventes de bière au Luxembourg s'élevait à
environ 490 000 hectolitres en 1999 [320 000 hectolitres produits par les parties (13) et environ
168 000 hectolitres importés (14)]. D'après les parties, le secteur Horeca représentait à lui seul
environ 207 000 hectolitres, soit plus de 40 % du total des ventes. Dans ce secteur, les parties ont
écoulé environ 162 000 hectolitres de leur propre production en 1999 (15), et environ 45 000
hectolitres de bière ont été importés (16), dont environ 18 000 hectolitres par les parties ou leurs
filiales de distribution (17). Par conséquent, environ 75 % du volume de bière vendue dans le secteur
Horeca luxembourgeois en 1999 a été produit par les parties et, compte tenu de leur distribution de
bières importées, plus de 85 % des ventes totales dans ce secteur étaient sous leur contrôle.

(6) Quant aux débits de boissons situés au Luxembourg, la plupart des parties estiment leur nombre
entre 3 500 et 3 800 (18). Sur ce total, plus de 2 100 sont liés aux cinq brasseries signataires par une
clause d'exclusivité d'achat. Le nombre de débits liés à chaque brasserie a évolué comme suit de 1990
à 1999:

Bofferding [600-800] [800-900] [900-1 000]

Diekirch [500-600] [500-600] [500-600]

Mousel [500-600] [500-600] [500-600]

Wiltz [0-100] [0-100] [0-100]

Battin [0-100] [0-100] [0-100]

Total des débits liés aux parties (1) 1 945 2 103 2 121

(1) Source: réponses des parties citées dans les notes 7 à 12 de bas de page.

1.4. DISPOSITIONS DE LA CONVENTION

(7) La convention conclue le 8 octobre 1985 par les cinq entreprises de brasserie concernées «a pour but
de prévenir et de régler les conflits qui, au Grand-Duché, peuvent se présenter en ce qui concerne le
respect et la protection réciproque des clauses de brasserie dites clauses de bière» (article 1er).

(8) L'article 2 de la convention précise que par clause de bière il faut entendre «toute convention écrite,
quelle que soit sa validité juridique, et/ou sa durée, et/ou son opposabilité, par laquelle une des
brasseries contractantes a convenu avec un débitant que celui-ci s'approvisionnera en exclusivité en
bières luxembourgeoises de propre fabrication ou fabriquées sous licence par une brasserie luxem-
bourgeoise et/ou vendues par une brasserie luxembourgeoise pour une durée déterminée et/ou pour
une quantité déterminée de bière».

(13) Source: réponses des parties citées dans les notes 7 à 12 de bas de page.
(14) Source: réponse de Bofferding du 10 mai 2000 (document no 37 800, p. 680 et 681).
(15) Chiffres indiqués au considérant 3.
(16) Sources: réponse de Bofferding du 10 mai 2000 (document no 37 800, p. 680), confirmée par la réponse de

Diekirch du 2 août 2000 (document no 37 800, p. 1109) et celle de Wiltz du 2 mai 2000 (document no 37
800, p. 693).

(17) Source: estimation fournie par Bofferding dans sa réponse du 3 avril 2001 aux questions de la Commission suite
à l'audition du 13 mars 2001.

(18) Source: réponses des parties citées dans les notes 7 à 12 et réponse de la Fédération des brasseurs luxembour-
geois du 22 mai 2000 (document no 37 800, p. 699). Une seule partie, Battin, a estimé le nombre de débits au
Luxembourg à environ 2 200.
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(9) Par ailleurs, selon le compte rendu de la réunion de la fédération des brasseurs luxembourgeois du 7
octobre 1986 (19), tel que modifié par le compte rendu de la réunion du 2 décembre 1986 (20), les
parties sont convenues d'une interprétation plus large du terme «clause de bière» que dans l'article 2
de la convention. Selon ces comptes rendus, diffusés par la fédération, «[…] il est convenu d'admettre
et d'assimiler à la “clause bière”:

— l'opération consistant à prendre un bail et à participer financièrement à l'équipement d'un café —
sans qu'une “clause bière” soit expressément mentionnée, par exemple la brasserie X prend en
bail un immeuble et participe financièrement à la mise en valeur de l'immeuble suivant sa
destination, mais ne conclut pas ou n'arrive pas à conclure une obligation avec le propriétaire,

— la reprise par une brasserie d'un droit de cabaretage (21), sans qu'une clause bière soit expressé-
ment mentionnée.

Ces deux interprétations font partie intégrante des dispositions existant en ce domaine.»

Cette interprétation est confirmée par une lettre du 23 octobre 1991 adressée par Wiltz à la
fédération des brasseurs luxembourgeois (22): «[…] les brasseurs conviennent d'admettre et d'assimiler
à la “clause bière”:

— l'opération consistant à prendre un bail,

— la mise à disposition par une brasserie à quelque titre que ce soit, d'un droit de cabaretage.»

Il est également à signaler que chacun de ces comptes rendus de réunion souligne le caractère
confidentiel de ces interprétations de la convention. En outre, le compte rendu de la réunion du 7
octobre 1986 constate que les brasseurs sont convenus de ne pas évoquer les documents d'interpré-
tation de la convention et «[…] d'effectuer les opérations en rapport avec la clause bière sans s'y
référer».

(10) L'article 3 de la convention énumère les différentes catégories de débitants pouvant être soumis au
respect d'une clause de bière. Celles-ci comprennent les exploitants de débits de boissons, de
pensions de famille, de campings et de tout autre point de vente de bière, ainsi que les dépositaires de
bière.

(11) L'article 4 stipule que «les brasseries soussignées s'interdisent à elles-mêmes et s'engagent à interdire
strictement à leurs dépositaires toute vente de bière dans un débit garanti aux termes de la présente
convention à l'une des autres brasseries signataires».

(12) En outre, l'article 4 précise qu'en cas de récidive du dépositaire il sera procédé de la manière suivante:
«la brasserie contractante fera constater le débit des bières de la brasserie concurrente auprès de son
client et lui signifiera à toutes fins utiles la convention d'approvisionnement. Elle signifiera également
cette convention au dépositaire et le mettra en demeure de s'abstenir de toutes fournitures de bières.
En même temps, elle demandera à la brasserie concurrente de convoquer son dépositaire et de le
sommer en due forme à cesser toutes fournitures au client lié par contrat à son collègue, ceci pour
éviter toute complicité de la brasserie concurrente avec son dépositaire dans ses agissements.»

(13) Par l'article 5 de la convention, chaque brasserie contractante s'engage «avant de conclure et/ou de
faire une fourniture de bière à un débitant approvisionné antérieurement par l'autre brasserie à
s'informer au préalable auprès de celle-ci au sujet de l'existence d'une “clause de bière” en sa faveur».
La brasserie qui aura négligé d'introduire une demande d'information préalable sera redevable à la
brasserie qui fournit le débitant d'une amende d'un montant égal à la valeur de 100 hectolitres de
bière «Pils» (article 6).

(19) Document no 37 800, p. 616.
(20) Document no 37 800, p. 620.
(21) Une licence de débit de boissons.
(22) Document no 37 800, p. 628.
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(14) Dans le cas où, malgré des engagements qui lui auraient été signalés, une brasserie signataire
contracterait avec un débitant déjà approvisionné par une autre brasserie contractante, ou livrerait
ses bières à ce débitant, l'article 7 de la convention prévoit que la nouvelle brasserie contractante sera
redevable à l'ancien fournisseur d'une indemnité égale à la valeur de 750 hectolitres de bière «Pils»,
sans préjudice d'une indemnité complémentaire à fixer par arbitrage.

(15) Dans le cas de contestations ou de litiges, il est prévu qu'à la demande de l'une des brasseries le
directeur de la fédération des brasseurs luxembourgeois convoquera les parties en vue d'une concilia-
tion et qu'à défaut d'arrangement amiable le différend fera l'objet d'une procédure d'arbitrage (articles
8 et 9).

(16) L'article 11 de la convention prévoit que, en cas de fusion d'une des brasseries contractantes avec une
brasserie étrangère ou en cas de participation prépondérante permettant à une brasserie étrangère de
gérer une brasserie contractante, la convention pourra être dénoncée à tout moment à l'égard de la
brasserie étrangère. Il en sera de même dans le cas d'une coopération d'une des brasseries contrac-
tantes avec une brasserie étrangère qui permettrait la distribution de bières étrangères auprès des
débitants luxembourgeois.

(17) Selon l'article 12 de la convention, celle-ci est conclue pour une durée indéterminée. En dehors des
cas prévus par l'article 11, la convention ne peut être dénoncée par les brasseries signataires que
moyennant une lettre recommandée avec un préavis de douze mois. Il est également à signaler que la
convention a été précédée de plusieurs autres conventions successives depuis 1938, qui avaient le
même objet et impliquaient essentiellement les mêmes parties (23).

(18) La convention est complétée par une déclaration d'intention, signée également le 8 octobre 1985 par
les cinq brasseries contractantes (24), qui précise que Battin «ne contrevient pas à l'article 2 […] en
distribuant les bières de son concédant la Bitburger Brauerei Th. Simon, RFA, selon les formes et
modalités de distribution actuellement pratiquées». La déclaration précise que «si, à l'avenir, une
modification, soit des formes et modalités de cette distribution, soit une augmentation sensible de
volume venait à troubler l'équilibre actuel de la distribution, […] la présente convention pourra être
dénoncée à tout moment à l'égard de la Brasserie Battin».

(19) Enfin, le 2 décembre 1986, la convention a été à nouveau complétée par une deuxième déclaration
d'intention (25) qui stipule que les brasseries signataires «déclarent vouloir réserver la priorité pour le
démarchage et la conclusion d'une clause d'approvisionnement à une de leurs consoeurs luxembour-
geoises dans le cas où des indications écrites de la brasserie qui détient le contrat font présumer
qu'un de ses clients […] est démarché et s'apprête à conclure une convention d'approvisionnement
avec une brasserie étrangère». En outre, cette déclaration prévoit un mécanisme de compensation
lorsque, grâce à ce système de priorité, une brasserie contractante réussit à conclure un contrat
d'approvisionnement avec l'ancien client d'une autre brasserie contractante. Dans ce cas, la brasserie
concluant le contrat d'approvisionnement offrira en échange à la brasserie qui détenait antérieure-
ment le contrat un de ses clients se trouvant dans une position semblable.

1.5. MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

(20) Les documents à la disposition de la Commission démontrent que toutes les parties, à l'exception de
Wiltz, ont appliqué l'article 5 de la convention (obligation de s'informer sur l'existence d'une clause
de bière avant de fournir un débit) (26). À titre d'exemple, on peut citer:

a) l'échange de correspondance entre Bofferding et Diekirch, en avril 1989 (27), au sujet de l'existence
d'une clause de brasserie pour un débit de boissons situé à Differdange;

b) la lettre du 20 mai 1996 (28) de Bofferding à Diekirch pour s'informer de l'existence éventuelle
d'une clause de bière pour un débit de boissons situé à Rosport;

c) la lettre du 7 février 1997 (29) adressée par Bofferding à Mousel, en vue d'obtenir confirmation
que le débit de boissons [nom du débit] n'était plus soumis à une clause de bière et la réponse
positive du 21 février 1997 (30);

(23) Source: Lettre des avocats d'Interbrew du 23 mars 2000 (document no 37 800, p. 476).
(24) Document no 37 800, p. 20.
(25) Document no 37 800, p. 21.
(26) Considérant 13.
(27) Document no 37 800, p. 249.
(28) Document no 37 800, p. 449.
(29) Document no 37 800, p. 131.
(30) Document no 37 800, p. 132.



FR Journal officiel des Communautés européennes 21.9.2002L 253/26

d) la réponse de Battin à la demande de renseignements de la Commission (31), dans laquelle cette
brasserie reconnaît s'être informée deux ou trois fois auprès d'une autre brasserie pour établir si
un client était lié par un contrat et «[…] qu'une réponse par télécopieur de la brasserie concernée
nous donnait alors les renseignements désirés et nous indiquait notre voie à suivre»;

e) la réponse de Bofferding à la demande de renseignements de la Commission (32), dans laquelle
cette brasserie précise que «[…] la règle de l'information préalable a été dans la majorité des cas
appliquée».

(21) En ce qui concerne la mise en œuvre des articles 8 et 9 de la convention, relatifs à la conciliation et à
l'arbitrage, Diekirch fait état, pour sa part, de quatre litiges (33) avec Bofferding concernant l'existence
ou l'applicabilité d'une clause de bière en faveur de l'une ou l'autre de ces deux brasseries. Ces litiges
se sont déroulés au cours des périodes suivantes:

a) de décembre 1992 à août 1996 (affaire [nom du débit] à Kayl);

b) de janvier à août 1996 (affaire [nom du débitant]);

c) de juin à août 1996 (affaire [nom du débit] à Differdange);

d) de novembre 1993 à avril 1998 (affaire [nom du débit] à Diekirch).

(22) Bofferding confirme le recours à l'article 8 de la convention dans le cadre du litige [nom du
débitant] (34), en précisant que celui-ci s'est conclu en octobre 1996, sur la base d'un arrangement
prévoyant un échange de débits entre les deux brasseries.

(23) Mousel a également fourni le compte rendu d'une réunion de la fédération des brasseurs luxembour-
geois, tenue le 29 mars 1988 (35), qui se réfère à l'article 5 de la convention et fait état, dans le
contexte d'un litige entre deux brasseurs, de l'intervention du directeur de la fédération en vue de la
recherche d'un compromis.

(24) La correspondance échangée entre les parties à l'occasion de ces litiges contient de nombreux rappels
des obligations imposées par la convention, et notamment de la sanction prévue par l'article 7 en cas
de non-respect de l'article 4 (garantie des clauses de bière). Par exemple, dans sa lettre du 30 juillet
1996 (36), Diekirch reproche à Bofferding d'avoir fait de la publicité à l'extérieur de [nom du débit] à
Diekirch, un débit lié à Diekirch. La lettre poursuit «Votre manière d'agir est manifestement contraire
à la convention inter-brasseries. En application de l'article 7 de ladite convention, nous vous invitons
à nous faire parvenir au reçu de la présente l'indemnité prévue de 750 hls × 4 590 = 3 442 500
francs». Le 5 juin 1996 (37), Diekirch accuse Bofferding d'un «flagrant non-respect […] de la
convention inter-brasseries» concernant un café à Differdange et réclame le paiement de «l'indemnité
prévue à l'article 7 de ladite convention». Enfin, dans sa lettre au directeur de la Fédération des
brasseurs luxembourgeois du 16 avril 1996 (38), relative au café «Am Chalet» à Wahlhausen,
Bofferding insiste «sur l'application des sanctions prévues dans l'accord inter-brasseries» contre
Diekirch.

(25) Il importe également de signaler que, lors d'une réunion de conciliation entre des représentants de
Bofferding et de Diekirch le 19 mars 1996, en présence du directeur de la Fédération des brasseurs
luxembourgeois, celui-ci a déclaré selon les termes du compte rendu qui a été établi à l'issue de cette
réunion (39): «[…] même si les dispositions inter-brasseries n'ont pas de valeur juridique, il y a l'esprit
qu'on y a mis et qui domine. Il s'agit d'éviter un déchirement entre brasseries et, surtout, une
condamnation qui s'en suivrait par la juridiction et l'arrivée massive des brasseries étrangères sur
notre marché.»

(31) Réponse de Battin du 10 mars 2000.
(32) Réponse de Bofferding du 13 mars 2000.
(33) Réponse de Diekirch du 13 mars 2000.
(34) Réponse de Bofferding du 13 mars.2000.
(35) Document no 37 800, p. 70.
(36) Document no 37 800, p. 216.
(37) Document no 37 800, p. 252.
(38) Document no 37 800, p. 337.
(39) Document no 37 800, p. 339.
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(26) Enfin, il convient de constater qu'aucune des brasseries signataires n'a formellement dénoncé la
convention (40) avant l'envoi de la communication des griefs de la Commission le 2 octobre 2000.

2. OBSERVATIONS DES PARTIES

(27) Suite à la communication du texte de la convention par Interbrew (41), la Commission a adressé des
demandes de renseignements aux parties et à la fédération des brasseurs luxembourgeois. Le 29
septembre 2000, la Commission a adopté une communication des griefs à l'encontre des quatre
entreprises destinataires de la présente décision. Toutes les parties sauf Battin ont présenté des
observations écrites en réponse aux griefs de la Commission. Une audition s'est tenue le 13 mars
2001, lors de laquelle Bofferding et Wiltz ont présenté des observations orales. Les principales
observations des parties se résument comme suit.

2.1. ABSENCE D'OBJET RESTRICTIF DE LA CONCURRENCE

2.1.1. DISPOSITIONS RELATIVES AU RESPECT RÉCIPROQUE DES CLAUSES DE BIÈRE PAR LES BRASSERIES
SIGNATAIRES DE LA CONVENTION

(28) Bofferding et Wiltz soulignent que le but de la convention était de «prévenir et de régler les conflits»
relatifs au respect et à la protection réciproque des clauses de bière (article 1er de la convention). Elles
soutiennent notamment que la convention avait pour but de régler certains problèmes soulevés par
la jurisprudence luxembourgeoise en matière d'application de ces clauses (considérants 30 à 33).

(29) Bofferding et Wiltz admettent néanmoins que la convention s'applique également à certaines
relations brasseur-débitant où un contrat de fourniture ou une clause de bière fait entièrement défaut,
lorsque la brasserie se borne à financer l'équipement d'un débit ou à prendre un droit de cabaretage,
sans conclure de contrat avec le débitant ou sans lui imposer une clause d'achat exclusif (42).
Bofferding expose que la convention a été modifiée en ce sens à la demande du directeur-juriste de
Diekirch. Celui-ci aurait craint que Bofferding n'investisse dans un café avec bail et ne fasse conclure
le contrat d'exclusivité avec la brasserie allemande Binding, avec laquelle elle avait de bonnes
relations. Bofferding ajoute qu'elle n'avait pas l'intention d'agir de cette façon et que cette disposition
n'a jamais été appliquée.

(30) Quant à l'application de la convention aux contrats de fourniture comprenant une clause de bière au
sens de l'article 2, il convient d'opérer une distinction entre deux situations. La première concerne
des contrats qui étaient invalides en vertu d'un courant jurisprudentiel luxembourgeois, lui-même
inspiré d'une jurisprudence française. En effet, à l'époque de la conclusion de la convention, les
tribunaux luxembourgeois annulaient les clauses de bière pour cause d'indétermination des quantités
ou des prix, c'est-à-dire quand les quantités à livrer par le brasseur ou les prix à payer par le débitant
n'étaient ni déterminés, ni déterminables. Selon Bofferding, suite à un revirement de la jurisprudence
française le 1er décembre 1995 (43), l'argument de l'indétermination des quantités ou des prix n'a plus
guère été plaidé au Luxembourg et une décision de première instance intervenue en mars 1996 (44) a
entériné le revirement français. En raison de cette jurisprudence antérieure, un débitant peu scrupu-
leux qui avait obtenu des avantages financiers d'une première brasserie, à laquelle il était lié par une
clause de bière, pouvait dissimuler l'existence de cette clause et signer un deuxième contrat avec une
brasserie différente, à moindres frais. Le débitant savait que la première brasserie ne pouvait pas se
faire rembourser, son contrat étant nul. Selon les parties, c'était uniquement pour éviter des litiges
résultant de cette jurisprudence que la convention s'appliquait à toute clause de bière «[…] quelle que
soit sa validité juridique, et/ou sa durée, et/ou son opposabilité […]» (article 2 de la convention). Par
conséquent, elles estiment que cette expression n'ajoutait rien aux obligations des parties.

(40) Considérant 17 relatif à la procédure de dénonciation de la convention.
(41) Considérant 2.
(42) Considérant 9.
(43) Décisions de la Cour de cassation du 1er décembre 1995 dans les affaires Compagnie atlantique de téléphone

contre Sunaco, Cofratel contre Bechtel France, Vassali contre Gagnaire et société Le Montparnasse contre GST
Alcatel Bretagne, Gazette du Palais du 8.12.1995.

(44) Jugement commercial II no 180/96 du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg du 6 mars 1996 dans l'affaire
Brasserie Nationale contre Jacoby.
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(31) Bofferding ajoute qu'en tout état de cause les articles 8 et 9 de la convention, relatifs à la conciliation
et à l'arbitrage, prévalaient sur l'article 2 dans cette première situation. En cas de litige, ces articles
auraient assuré l'application des règles de droit, y compris celles relatives à la validité des clauses de
bière. Enfin, Bofferding affirme que, lorsqu'elle appliquait le système d'information préalable prévu
par l'article 5, elle demandait à voir une copie de toute clause de bière qui lui était opposée par une
autre brasserie et qu'elle ne respectait que les contrats exclusifs en cours et valides (sous réserve de la
question de l'indétermination des quantités et des prix).

(32) La deuxième situation concerne les contrats de fourniture valides au regard du droit civil luxembour-
geois. En ce qui concerne ces contrats, Bofferding explique que la jurisprudence luxembourgeoise
posait — et continue de poser — d'autres problèmes. Tout d'abord, une brasserie qui conclut une
clause de bière avec un débitant déjà lié à une autre brasserie par une clause de bière valide — par
exemple, parce que le débitant dissimule l'existence de cette clause — s'exposerait à une action en
tierce complicité. En effet, la brasserie se rend complice de la violation du premier contrat par le
débitant et est responsable in solidum avec celui-ci. De plus, les brasseries luxembourgeoises ne
disposeraient pas de remèdes juridictionnels efficaces pour assurer le respect de leurs clauses de bière.
En particulier, le code civil luxembourgeois ne prévoirait que le paiement de dommages-intérêts pour
remédier à la violation de ces contrats et ne permettrait pas, en général, au brasseur de faire respecter
le contrat par une demande en exécution. La procédure en référé ne fournirait pas non plus un
instrument efficace et une assignation au fond impliquerait une procédure pouvant durer au moins
trois ans.

(33) Pour ces contrats de fourniture valides, Bofferding estime que, s'il y a restriction de concurrence,
celle-ci résulte uniquement de l'engagement d'achat exclusif par le débitant contenu dans ces
contrats, et non pas de la convention. Selon cette partie, il n'existait aucune protection après
l'expiration d'une clause de bière et le débitant pouvait toujours rompre son contrat et en assumer les
conséquences. Elle ajoute que ni le but, ni l'effet des règles de concurrence ne peuvent être de faciliter
la violation des contrats.

(34) Par ailleurs, Bofferding estime que la convention ne saurait constituer une infraction « par objet», les
restrictions de concurrence par objet étant généralement limitées aux accords sur les prix ou aux
partages de territoire absolus. Elle avance, en outre, que la Commission ne pouvait conclure à
l'existence d'une restriction par objet sans étudier le contexte juridique et économique de la
convention, ainsi que le comportement des parties. Elle s'appuie, à cet égard, sur les arrêts IAZ (45) et
Volkswagen (46).

2.1.2. DISPOSITIONS VISANT LES BRASSERIES ÉTRANGÈRES (PARTIES TIERCES À LA CONVENTION)

(35) En ce qui concerne les articles 11 et 12 de la convention visant les brasseurs étrangers, Bofferding
observe que ceux-ci sont restés lettre morte. Elle estime que la remarque du directeur de la fédération
des brasseurs luxembourgeois (47) à propos des brasseurs étrangers n'a pas d'importance et n'engage
que lui-même.

(36) Wiltz se demande comment les brasseries signataires auraient pu se réserver la priorité de démar-
chage par la procédure de consultation, étant donné qu'un contrat de bière se conclut entre une
brasserie et un débitant et que ce dernier reste libre de se vendre au plus offrant, que ce soit une
brasserie luxembourgeoise ou étrangère.

(37) Wiltz soutient en outre que l'article 11, qui permet la dénonciation de la convention à l'encontre
d'une partie qui fusionne ou coopère avec un brasseur étranger, n'a pas d'effet sur la concurrence,
étant donné qu'il constitue une faculté et non pas une obligation. Comme Bofferding, elle estime que
la remarque du directeur de la Fédération des brasseurs luxembourgeois est sans pertinence.

(45) Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du 8 novembre 1983, IAZ International Belgium e.a.
contre Commission, affaires jointes 96-102, 104, 105, 108 et 110/82, Recueil p. 3369, points 23 à 25.

(46) Arrêt du Tribunal de première instance des Communautés européennes du 6 juillet 2000, Volkswagen contre
Commission, T-62/98, Recueil p. II-2707, point 178.

(47) Considérant 25.
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2.2. ABSENCE D'UNE RESTRICTION DE CONCURRENCE SENSIBLE

(38) Bofferding estime qu'en tout état de cause la Commission n'a pas établi le caractère sensible des
prétendues restrictions de concurrence et qu'elle a négligé de définir le marché pertinent, d'analyser la
structure du marché ainsi que la position des parties sur ce marché.

(39) Bofferding et Wiltz se prévalent également de la communication de la Commission concernant les
accords d'importance mineure qui ne sont pas visés par les dispositions de l'article 85, paragraphe 1,
du traité instituant la Communauté européenne (48) (communication de minimis) et notamment de
son point 19, dont il résulte que la Commission n'appliquera pas l'article 85, paragraphe 1, du traité
aux accords entre petites et moyennes entreprises (PME). En outre, Bofferding affirme que la réserve
prévue par le point 20 de la communication de minimis, qui permet à la Commission d'intervenir
néanmoins à l'égard des accords entre PME, lorsque ceux-ci entravent de manière significative la
concurrence dans une partie substantielle du marché en cause, ne s'applique pas en l'espèce.

2.3. MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION

(40) Bofferding prétend que la mise en œuvre de la convention s'est limitée à la règle de l'information
préalable, ainsi qu'à un seul cas de conciliation et que les dispositions visant les brasseurs étrangers
n'ont pas été appliquées.

(41) Wiltz soutient qu'elle n'a appliqué aucune disposition de la convention et constate que l'article 11 n'a
pas été appliqué contre Diekirch et Mousel, malgré leur coopération avec Interbrew.

2.4. ABSENCE D'EFFETS

(42) Bofferding estime que la convention n'a eu aucun effet, que ce soit sur la concurrence entre les
parties ou sur le commerce entre États membres. En ce qui concerne les effets réels, elle s'appuie
notamment sur la fluctuation des parts de marché de certaines brasseries signataires et l'augmenta-
tion des importations durant la période couverte par la convention, ainsi que le niveau relativement
élevé des importations comparé à la situation dans d'autres États membres. Wiltz observe, d'une part,
qu'entre 1989 et 1998 les importations de bière au Luxembourg ont augmenté de 200 % et, d'autre
part, que, malgré la convention, Interbrew a bien pénétré le marché luxembourgeois.

(43) S'agissant des effets potentiels sur le commerce interétatique, Bofferding estime que, pour qu'un
accord dont l'exécution se limite au territoire d'un seul État membre puisse affecter le commerce
interétatique, il faut qu'il y ait des répercussions sur les prix ou qu'il renforce un cloisonnement
national. Elle affirme que la Commission ne peut pas se limiter à faire référence à l'objet de la
convention ou à la part des ventes des parties dans le secteur concerné. Enfin, elle considère que la
Commission n'a pas démontré comment les restrictions convenues entre les brasseries vis-à-vis des
débitants pourraient affecter le commerce entre États membres.

3. APPRÉCIATION JURIDIQUE

3.1. INFRACTION À L'ARTICLE 81, PARAGRAPHE 1, DU TRAITÉ

(44) L'article 81, paragraphe 1, du traité dispose que «sont incompatibles avec le marché commun et
interdits tous accords entre entreprises […] qui sont susceptibles d'affecter le commerce entre États
membres et qui ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la
concurrence à l'intérieur du marché commun, et notamment ceux qui consistent à […] répartir les
marchés […]».

3.1.1. ACCORD ENTRE ENTREPRISES

(45) La convention est un accord au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité.

(46) Les cinq entreprises signataires de la convention mentionnées au considérant 3 (dont deux ont
entre-temps fusionné) sont des entreprises au sens de l'article 81, paragraphe 1, du traité.

(48) JO C 372 du 9.12.1997, p. 13.
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3.1.2. RESTRICTION DE CONCURRENCE PAR OBJET

(47) La convention a pour objet, en premier lieu, de restreindre la concurrence entre les brasseries
signataires, par le maintien de leurs clientèles respectives dans le secteur Horeca au Luxembourg.
C'est ce qui résulte des articles 4 et 5 de la convention, ainsi que des articles 6 et 7 qui prévoient des
sanctions en cas de violation de ces dispositions (considérants 48 à 66). En outre, la convention vise
à entraver la pénétration du secteur Horeca luxembourgeois par les brasseries étrangères. Ce second
objet restrictif de la concurrence ressort en particulier de la deuxième déclaration annexée à la
convention (considérants 67 à 73).

3.1.2.1. Restriction de la concurrence entre les brasseries luxembourgeoises

(48) L'article 4 de la convention interdit strictement à chaque brasserie signataire et à ses dépositaires de
fournir de la bière aux débits «garantis» aux autres brasseries luxembourgeoises (49). La Commission
exposera tout d'abord que cette interdiction s'applique à trois cas de figure et comporte une
restriction de concurrence dans chacun de ces cas:

1) absence d'un contrat de fourniture ou d'une clause de bière (considérants 50 et 51);

2) existence d'une clause de bière invalide ou inopposable (considérants 52 à 55);

3) existence d'une clause de bière valide (considérants 56 à 58).

La Commission soutiendra ensuite que les restrictions de concurrence en cause doivent être qualifiées
de restrictions par objet, et ce malgré le contexte juridique dans lequel celles-ci doivent — selon les
parties — être placées (considérants 59 à 63).

(49) L'article 5 de la convention relatif à la procédure d'information préalable doit être lu en combinaison
avec l'article 4 dans la mesure où il vise à assurer l'application effective de ce dernier (considérant
64).

1. Absence d'un contrat de fourniture ou d'une clause de bière

(50) L'interdiction de l'article 4 s'applique dans ce cas quand une brasserie signataire finance l'équipement
d'un débit ou prend un droit de cabaretage, mais ne conclut pas de contrat avec le débitant ou ne lui
impose pas de clause d'achat exclusif (50). Dans cette situation, la restriction de concurrence est
évidente: la convention empêche un débitant qui est fourni par une brasserie luxembourgeoise, sans
être lié par une clause d'achat exclusif, de s'approvisionner auprès d'autres brasseries luxembour-
geoises. Ainsi, d'une part, la première brasserie maintient sa clientèle et, d'autre part, la liberté
d'action du débitant et des brasseries tierces est limitée.

(51) La Commission considère que le motif allégué par Bofferding pour l'application de la convention à ce
premier cas de figure n'est pas convaincant (51). D'abord, il est difficile de voir l'intérêt pour Diekirch
d'étendre la protection de la convention à des contrats financés par son concurrent, Bofferding, et
conclus par une brasserie étrangère, Binding. Ensuite, la modification semble peu adaptée au but
allégué: au lieu de traiter expressément les transactions impliquant une brasserie tierce, elle élargit la
définition d'une clause de bière de manière plus générale. Enfin, et en tout état de cause, les
justifications avancées par Bofferding tenant à l'impact de la jurisprudence ne couvrent manifeste-
ment pas ce premier cas de figure.

(49) Considérant 11.
(50) Considérant 9, interprétation convenue entre les parties lors des réunions du 7 octobre 1986 et du 2 décembre

1986.
(51) Considérant 29.
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2. Existence d'une clause de bière invalide ou inopposable

(52) L'interdiction de l'article 4 s'applique également quand une brasserie signataire conclut une clause
d'achat exclusif qui n'est pas valide ou opposable en droit [«quelle que soit sa validité juridique, et/ou
sa durée, et/ou son opposabilité» (52)]. Dans ce cas, la convention va au-delà des restrictions imposées
par la loi dans la mesure où elle oblige les parties à respecter des clauses de bière qui, soit ne sont pas
valides au regard des règles du droit civil national ou du droit de la concurrence, soit sont
inopposables, par exemple en raison d'une violation des obligations contractuelles du brasseur envers
le débitant. Ainsi, les parties réduisent leur liberté d'action et s'accordent des avantages, en termes de
maintien de leur clientèle et de sécurité juridique, qu'ils n'obtiendraient pas dans des conditions
normales de concurrence.

(53) Il est tout d'abord inexact d'affirmer, comme le fait Bofferding (53), que l'article 2 n'ajoute rien aux
obligations légales des parties. Au contraire, si la convention oblige les parties à respecter des
contrats d'achat exclusif invalides en vertu de la jurisprudence luxembourgeoise de l'époque, elle va
clairement au-delà des obligations résultant du droit civil tel qu'interprété par les tribunaux natio-
naux. Par ailleurs, Bofferding se contredit lorsqu'elle affirme, d'une part, que le seul but de l'article 2
était de surmonter le problème de l'annulation des contrats posé par la jurisprudence et, d'autre part,
qu'en cas de litige les clauses relatives à la conciliation et à l'arbitrage prévalaient sur cet article et
donc que les règles du droit auraient été applicables, y compris celles sur la validité des contrats (54).

(54) De plus, le courant jurisprudentiel qui menait à l'annulation des contrats pour cause d'indétermina-
tion des prix ou des quantités n'existe plus au Luxembourg depuis mars 1996 (55). Or, les parties
n'ont pas pour autant mis fin à la convention à cette date.

(55) En outre, contrairement aux observations des parties (56), l'expression «quelle que soit sa validité
juridique, et/ou sa durée, et/ou son opposabilité» ne concerne pas uniquement les contrats invalides
en raison de l'indétermination des prix ou des quantités à livrer. En effet, cette expression générale
étend la garantie de l'article 4 à des contrats qui seraient invalides ou inopposables également pour
d'autres motifs. Par exemple, l'avocat de Bofferding s'est prévalu de l'applicabilité de la conven-
tion (57) dans un litige qui concernait la résiliation anticipée d'une clause de bière par le débitant (58)
et non pas son invalidité pour cause d'indétermination des prix ou des quantités. Ainsi, l'affirmation
de Bofferding selon laquelle elle n'appliquait la convention qu'aux seuls contrats en cours et valides
en droit (sous réserve de la question de l'indétermination des prix ou des quantités) (59) est démentie.
En tout état de cause, le fait que l'une des parties à un accord choisisse unilatéralement de limiter sa
mise en œuvre à certains cas de figure n'affecte pas l'interprétation de cet accord. Si les parties
visaient uniquement le problème posé par ce courant jurisprudentiel, elles auraient pu employer une
expression mieux adaptée.

3. Existence d'une clause de bière valide

(56) L'article 4 s'applique également à des clauses de bière qui sont valides et opposables en droit. Même
dans ce cas, la convention est plus restrictive que les règles du droit civil national. En premier lieu,
l'interdiction imposée aux brasseries signataires par l'article 4 est plus large que l'obligation de
non-concurrence imposée à certains débitants. En effet, il s'avère que les clauses de bière conclues par

(52) Considérant 8.
(53) Considérant 30.
(54) Considérant 31.
(55) Considérant 30.
(56) Considérant 30.
(57) Lettre de l'avocat de Bofferding du 19 août 1996, document no 37 800, p. 324.
(58) Document no 37 800, p. 406.
(59) Considérant 31.
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certaines parties (60) ont été rédigées en conformité avec le règlement (CEE) no 1984/83 de la
Commission du 22 juin 1983 concernant l'application de l'article 85, paragraphe 3, du traité à des
catégories d'accords d'achat exclusif (61), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1582/97 (62),
et notamment son article 7, paragraphe 1. Dès lors, l'obligation imposée au débitant de ne pas
distribuer des bières offertes par des brasseurs tiers se limite aux bières du même type que celles
livrées par le brasseur contractant. L'article 4 de la convention est plus restrictif dans la mesure où il
interdit «toute vente de bière dans un débit garanti […] à l'une des autres brasseries signataires», le
type de bière concerné étant indifférent. Par conséquent, aux termes de son contrat, le débitant était
libre d'acheter auprès de brasseurs tiers les types de bière non précisés dans ce contrat, mais la
convention empêchait les autres brasseries luxembourgeoises de lui fournir ces autres types de bière.

(57) En deuxième lieu, la convention interdit complètement toute fourniture à un débit garanti à une
autre brasserie signataire, alors que la sanction prévue par le droit civil pour de telles fournitures se
limite — aux dires des parties — au paiement de dommages-intérêts (63). Pour diverses raisons, qu'il
s'agisse d'une dégradation de la qualité des prestations du premier brasseur contractant, ou d'un
besoin de nouveaux équipements, de produits ou de services que ce brasseur ne peut pas ou ne veut
pas lui offrir, il est possible qu'un débitant souhaite rompre son contrat pour s'approvisionner auprès
d'un brasseur concurrent, en assumant avec ce dernier les conséquences financières. Or, la conven-
tion rend inopérante cette possibilité d'arbitrage par les débitants, étant donné qu'elle interdit aux
brasseries concurrentes d'approvisionner le débitant en cause. Elle sert donc à préserver des relations
brasseur-débitant inefficaces.

(58) Ainsi, il est inexact d'affirmer, comme le fait Bofferding (64), que la restriction de concurrence résulte
uniquement du contrat d'achat exclusif ou qu'il s'agit d'employer les règles communautaires de la
concurrence pour faciliter la violation des contrats. Au contraire, il s'agit d'empêcher des entreprises
concurrentes de s'imposer des restrictions qui vont au-delà des règles du droit civil. Il est de
jurisprudence constante que si la concurrence dans un secteur est déjà limitée par une législation
nationale — par exemple, par la règle de tierce complicité qui sanctionne un brasseur qui fournit un
débitant en violation d'une clause de bière valable — cela ne saurait justifier une entente qui impose
des restrictions et des sanctions supplémentaires (65).

(59) Que la convention comporte des restrictions de concurrence par objet résulte, en premier lieu, du
fait, non contesté par les parties, qu'elle s'applique même dans des cas où aucun contrat de fourniture
ou clause de bière n'existe et ne peut donc faire l'objet d'un quelconque litige (considérant 50).

(60) En deuxième lieu, il convient de rappeler que la convention du 8 octobre 1985 a été précédée de
plusieurs autres accords entre brasseurs luxembourgeois (66), par exemple la convention du 1er

septembre 1966 impliquant toutes les entreprises concernées par la présente affaire, ainsi que les
conventions du 13 juin 1975 et du 28 avril 1983 impliquant Bofferding et Mousel. Ces conventions
antérieures obligeaient déjà les brasseries signataires au respect total de leurs clientèles respectives,
sans se référer à une clause d'achat exclusif, ni faire état par ailleurs d'aucun problème d'insécurité
juridique. L'interprétation de la convention ne peut pas être entièrement dissociée de ce contexte
historique, qui est de nature à mettre en doute le motif d'insécurité juridique avancé par les parties
pour justifier la convention de 1985.

(60) Voir, par exemple, les contrats d'achat exclusif de Bofferding, documents no 37 800, p. 126 et p. 145, l'avenant
de contrat de Diekirch de décembre 1988, document no 37 800, p. 199, ainsi que le contrat de fourniture de
Diekirch, document no 37 800, p. 342.

(61) JO L 173 du 30.6.1983, p. 5.
(62) JO L 214 du 6.8.1997, p. 27.
(63) Considérant 32.
(64) Considérant 33.
(65) Arrêt de la Cour de justice du 10 décembre 1985, Stichting Sigarettenindustrie e.a. contre Commission, affaires

jointes 240, 241, 242, 261, 262, 268 et 269/82, Recueil p. 3831.
(66) Considérant 17.
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(61) En troisième lieu, l'appréciation de l'objet d'un accord au regard de l'article 81, paragraphe 1, du
traité ne dépend pas des intentions subjectives des parties. Si l'accord est manifestement de nature à
restreindre ou à fausser le jeu de la concurrence, il constitue une restriction par objet, même à
supposer que les parties visaient d'autres objectifs légitimes (67).

(62) En quatrième lieu, la Commission souligne que le problème de l'insécurité juridique évoqué par les
parties ne se limite pas aux contrats de fourniture de bière au Luxembourg. Selon les règles du droit
civil national applicables, ce type de problème affecte divers types de contrats dans divers secteurs
industriels et dans différents États membres. Il fait partie de l'ensemble des risques commerciaux
auxquels les entreprises doivent faire face. Chaque entreprise doit affronter ces risques de manière
autonome. Ce problème ne justifie pas une entente dont le bénéfice est réservé aux entreprises
nationales et, dès lors, ne mérite pas une dérogation à l'article 81, paragraphe 1, du traité, qui
constitue une disposition d'ordre public (68).

(63) Pour conclure au sujet de l'article 4 de la convention, la Commission estime qu'en réfutant tous les
arguments des parties elle a tenu compte, à la demande des parties, du contexte juridique, même si
elle n'en a pas l'obligation lorsqu'il s'agit «[…] d'un accord comportant des restrictions patentes de la
concurrence comme la fixation des prix, la répartition du marché ou le contrôle des débouchés
[…]» (69). La Commission relève, par ailleurs, que le directeur de la fédération des brasseurs luxem-
bourgeois, auquel la convention réserve un rôle central en cas de litige, a explicitement reconnu
l'invalidité juridique de la convention. En effet, lors d'une réunion de conciliation entre Bofferding et
Diekirch, il a observé que « […] même si les dispositions inter-brasseries n'ont pas de valeur
juridique, il y a l'esprit qu'on y a mis et qui domine» (70).

(64) L'article 5 de la convention prévoit une procédure de consultation entre brasseries signataires avant
toute fourniture à un nouveau débit et renforce ainsi la restriction de concurrence de l'article 4 en
assurant son application effective. En effet, aucune demande d'un nouveau client ne pourra être
satisfaite avant que le brasseur signataire ne se soit assuré que ce client n'est pas lié auprès de l'un des
autres brasseurs contractants.

(65) En réalité, le seul moyen dont disposaient les parties pour faire respecter l'interdiction énoncée à
l'article 4 et, le cas échéant, déclencher les procédures de conciliation et d'arbitrage prévues aux
articles 8 et 9, était de s'informer mutuellement sur l'existence d'une clause de bière avant de fournir
un nouveau débit. Le rôle central de l'article 5 comme instrument de mise en œuvre de la convention
ressort clairement du compte rendu de la réunion de la fédération des brasseurs luxembourgeois du
29 mars 1988, où le directeur souligne l'importance de respecter cet article dans le contexte d'un
litige opposant deux parties à la convention (71). Par ailleurs, Bofferding a bien précisé que «[…] la
règle de l'information préalable a été dans la majorité des cas appliquée» (72).

(66) La Commission observe enfin que les indemnités et amendes prévues par les articles 6 et 7 de la
convention (73) constituent des sanctions «privées», qui visent à renforcer les obligations imposées par
les articles 4 et 5 de la convention. Encore une fois, ces sanctions vont au-delà des remèdes prévus
par le droit civil en cas de rupture par un débitant d'une clause de bière. En effet, elles s'ajoutent aux
dommages-intérêts qui seraient payables par la partie défenderesse dans une action en tierce
complicité. Même si ces sanctions n'ont pas été appliquées, elles ont bien été invoquées par les
parties à plusieurs reprises (74).

(67) Arrêt IAZ précité, point 25.
(68) Arrêt de la Cour de justice du 1er juin 1999, Eco Swiss China Time contre Benetton International, C-126/97,

Recueil p. I-3055, point 39.
(69) Arrêt du Tribunal du 15 septembre 1998, European Night Services e.a. contre Commision, T-374/94, Recueil p.

II-3141, point 136.
(70) Considérant 25.
(71) Considérant 23.
(72) Considérant 20.
(73) Considérants 13 et 14.
(74) Exemples cités au considérant 24.
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3.1.2.2. Restriction de concurrence entre brasseries luxembourgeoises et étrangères

(67) La convention a un deuxième objet restrictif de la concurrence: celui d'entraver la pénétration du
secteur Horeca luxembourgeois par les brasseries étrangères. Ainsi, lorsqu'un débit lié à l'une des
parties est démarché par un brasseur étranger, la deuxième déclaration annexée à la convention (75)
prévoit, tout d'abord, une consultation entre les parties afin de réserver la priorité de démarchage à
l'une des «consœurs luxembourgeoises» puis, dans le cas où ce démarchage aboutirait, un mécanisme
compensatoire d'échange de débits entre les deux parties concernées. Cette collusion entre les parties
vise à éviter la conclusion par des brasseurs étrangers de contrats exclusifs avec les débitants
luxembourgeois.

(68) Cet objet est confirmé par les remarques du directeur de la fédération des brasseurs luxembourgeois
rapportées dans le compte rendu de la réunion de conciliation du 19 mars 1996 (76) «Il s'agit d'éviter
[…] l'arrivée massive des brasseries étrangères sur notre marché». Bien que ces remarques n'engagent
pas les parties, elles ont été prononcées lors d'une réunion relative à l'application de la convention.
Dès lors, il y a lieu d'en tenir compte aux fins d'interpréter celle-ci.

(69) Ce deuxième objet de la convention ne peut pas être dissocié du premier dans la mesure où une
restriction de la pénétration du secteur Horeca luxembourgeois par les brasseurs étrangers contribue
à préserver la stabilité des rapports entre les signataires de la convention. Comme la Cour de justice
l'a déjà constaté, dans le cas d'un marché perméable aux importations, les membres d'une entente
nationale ne peuvent assurer son efficacité que s'ils se protègent contre la concurrence étrangère (77).
En l'espèce, les dispositions défensives sont de deux types. Premièrement, la procédure de consulta-
tion et de priorité de démarchage sert à contrer les efforts de démarchage des brasseurs étrangers.
Deuxièmement, ces dispositions sont renforcées par l'article 11, ainsi que par la première déclaration
annexée, concernant la distribution d'une bière étrangère par Battin (78), qui dissuadent les parties de
toute coopération avec des brasseries étrangères et leur permettent d'exclure ces dernières des
avantages de la convention.

(70) Ce lien étroit entre les deux objets de la convention s'exprime en particulier à deux endroits dans la
convention. En premier lieu, le système de consultation et de priorité de démarchage est assorti d'un
mécanisme de compensation entre les parties, afin de rééquilibrer le nombre de débits liés à chacune.
En deuxième lieu, la déclaration concernant la distribution de bières étrangères par Battin vise à
préserver «l'équilibre actuel de la distribution», ce qui indique que les parties estimaient que le secteur
concerné bénéficiait d'un certain équilibre qui méritait d'être protégé.

(71) En ce qui concerne l'observation de Wiltz relative à la prétendue inefficacité du système de priorité
de démarchage (79), la Commission rappelle, en premier lieu, que l'efficacité d'un accord n'est pas une
condition de l'applicabilité de l'article 81, paragraphe 1, du traité. En deuxième lieu, elle observe
qu'indépendamment de la liberté des débitants cette procédure de consultation servait à avertir les
parties des projets de démarchage des brasseurs étrangers et leur permettait d'y réagir. Elles n'auraient
pas bénéficié de cet avantage dans des conditions de concurrence normales.

(75) Considérant 19.
(76) Considérant 25.
(77) Arrêt de la Cour de justice du 11 juillet 1989, SC Belasco e.a. contre Commission, 246/86, Recueil p. 2117,

point 34.
(78) Considérant 18.
(79) Considérant 36.
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(72) D'autres dispositions de la convention renforcent ce deuxième objet restrictif. Ainsi l'article 11, en
prévoyant la possibilité de dénoncer la convention à l'égard d'une brasserie contractante qui coopére-
rait avec une brasserie étrangère, vise à décourager toute coopération qui provoquerait une augmen-
tation des importations de produits concurrents. Malgré l'observation de Wiltz (80), la Commission
estime que cette disposition, bien qu'elle ne constitue pas une restriction en elle-même, est suscep-
tible d'exercer une influence dissuasive sur le comportement des parties. Ainsi, toute partie qui
envisage une coopération avec une brasserie étrangère sait que cela pourrait mener à son exclusion
des avantages de la convention.

(73) De même, la première déclaration annexée à la convention concernant la distribution d'une bière
étrangère par Battin (81) réserve aux parties le droit de dénoncer la convention à l'égard de cette
brasserie si sa distribution de bière étrangère se modifiait de manière à «troubler l'équilibre actuel de
la distribution». Cette déclaration démontre l'intention des parties de contrôler la distribution de
bières étrangères dans le secteur Horeca luxembourgeois.

3.1.3. RESTRICTION DE CONCURRENCE SENSIBLE

(74) Bofferding observe que la Commission n'a pas établi le caractère sensible des restrictions de
concurrence (82). À cet égard, il convient de rappeler, premièrement, que les parties ont limité la
portée de la convention au secteur Horeca luxembourgeois. Cela indique qu'elles considéraient que
leur position dans ce secteur était suffisamment importante et que les conditions de concurrence y
étaient suffisamment différentes des autres secteurs et des pays limitrophes pour assurer l'efficacité de
la convention.

(75) Deuxièmement, compte tenu de leur propre production et de leur distribution de bières importées,
les parties contrôlent environ 85 % des ventes de bière dans le secteur concerné (83). En outre, plus de
la moitié des débits de boissons luxembourgeois leur est lié par une clause de bière (84). Dès lors, la
Commission conclut que la convention était susceptible de restreindre la concurrence dans ce secteur
de manière sensible.

(76) Quant à l'observation de Bofferding relative à la définition du marché pertinent (85), la Commission
rappelle que la prise en compte du contexte économique ainsi que de la structure du marché
concerné n'est pas nécessaire dans le cas d'un accord comportant des restrictions patentes de la
concurrence comme la répartition du marché (86).

3.1.4. AFFECTATION SENSIBLE DU COMMERCE ENTRE ÉTATS MEMBRES

(77) Il est de jurisprudence constante qu'un accord entre entreprises, pour être susceptible d'affecter le
commerce entre États membres, doit, sur la base d'un ensemble d'éléments objectifs de droit ou de
fait, permettre d'envisager avec un degré de probabilité suffisant qu'il puisse exercer une influence
directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur les courants d'échanges entre États membres, dans un
sens qui pourrait nuire à la réalisation des objectifs d'un marché unique entre États (87).

(78) Or, la convention est susceptible d'exercer une telle influence sur les courants d'échanges entre le
Luxembourg et d'autres États membres. L'un des objets de la convention est précisément de
restreindre la pénétration du secteur Horeca luxembourgeois par des brasseries établies dans les
autres États membres (88). À cette fin, elle prévoit un dispositif défensif qui réserve la priorité de
démarchage aux brasseries signataires (89), ainsi qu'une clause visant à limiter la coopération avec des
brasseries étrangères (90). L'objet est donc de préserver le statu quo en ce qui concerne le commerce de
bière à partir des autres États membres vers le secteur Horeca luxembourgeois et ainsi de cloisonner
le territoire national. À cet égard, il faut rappeler que toutes les principales entreprises de brasserie
luxembourgeoises ont participé à la convention et que celles-ci contrôlent environ 85 % des ventes
de bière dans le secteur Horeca au Luxembourg (91).

(80) Considérant 37.
(81) Considérant 18.
(82) Considérant 38.
(83) Considérant 5.
(84) Considérant 6.
(85) Considérant 38.
(86) Arrêt European Night Services précité, point 136.
(87) Arrêt de la Cour de justice du 11 juillet 1985, Remia e.a. contre Commission, 42/84, Recueil p. 2545, point 22.
(88) Considérants 67 à 73.
(89) Considérant 19.
(90) Considérant 16.
(91) Considérant 5.
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(79) En ce qui concerne les observations de Bofferding et de Wiltz relatives à l'absence d'effets réels (92), la
commission rappelle que l'article 81, paragraphe 1, du traité n'exige pas qu'il soit établi qu'un accord
ait eu pour effet d'influencer sensiblement les échanges entre États membres, mais requiert qu'un
accord soit de nature à avoir un tel effet (93). Or, la commission ne soutient pas que la Convention ait
produit des effets réels sur le commerce entre États membres. Elle maintient toutefois qu'au regard
des dispositions de la convention et de la position des parties dans le secteur Horeca luxembourgeois,
la convention était susceptible d'affecter sensiblement ce commerce.

(80) Quant aux observations de Bofferding relatives à l'absence d'effets potentiels sur le commerce entre
États membres (94), la Commission rappelle tout d'abord que le fait qu'une entente n'ait pour objet
que la commercialisation des produits dans un seul État membre ne suffit pas pour exclure que le
commerce entre États membres puisse être affecté (95). En l'espèce, elle considère que, compte tenu
des dispositions de la convention visant les brasseurs étrangers, l'effet potentiel de cloisonnement du
territoire national est clairement établi (96).

(81) En ce qui concerne l'effet potentiel sur le commerce interétatique des restrictions entre brasseries
signataires vis-à-vis des débitants, il y a lieu de rappeler, en premier lieu, que l'article 81, paragraphe
1, du traité n'exige nullement que toute clause d'un accord, prise isolément, puisse affecter le
commerce interétatique: il faut plutôt examiner les effets de l'accord dans son ensemble (97). En
second lieu, il est impossible de dissocier les restrictions de la Convention qui visent le maintien des
clientèles des parties de celles qui visent à entraver la pénétration des brasseurs étrangers. Comme
cela a été exposé plus haut (98), ces deux types de restrictions sont interdépendantes. Enfin, compte
tenu du fait que les restrictions entre brasseurs signataires vis-à-vis des débitants ont pour objet de
maintenir la clientèle des parties, ces restrictions confèrent aux parties un avantage dont les brasseurs
étrangers sont exclus. Cette discrimination en faveur des brasseurs nationaux est également suscep-
tible d'influencer le commerce vers ce secteur à partir des autres États membres.

3.1.5. LA COMMUNICATION DE MINIMIS

(82) Contrairement aux observations des parties (99), la Commission considère que celles-ci ne peuvent
pas se prévaloir de la communication de minimis, et ceci pour deux raisons. Tout d'abord, la
convention ne peut pas être considérée comme un accord entre PME, étant donné que Diekirch et
Mousel ne remplissent pas les conditions de la recommandation de la Commission du 3 avril 1996
concernant la définition des petites et moyennes entreprises (100). En effet, afin de bénéficier de cette
définition, une entreprise ne doit pas être détenue à hauteur de 25 % ou plus du capital par une
entreprise ne correspondant pas à la définition d'une PME. Or, le groupe Interbrew détient une
participation d'au moins […] % dans le capital de Diekirch depuis janvier 1986, c'est-à-dire pendant
toute la durée de la convention hormis les trois premiers mois, ainsi qu'une participation d'au moins
[…] % dans le capital de Mousel depuis septembre 1999. Lorsque des PME concluent un accord
restrictif de la concurrence avec des entreprises plus importantes, cet accord ne peut pas bénéficier de
la dérogation prévue par le point 19 de la communication de minimis.

(83) Ensuite, en ce qui concerne les seuils d'applicabilité prévus par le point 9 de la communication de
minimis, il faut rappeler que, selon le point 11 de cette communication, l'applicabilité de l'article 81,
paragraphe 1, du traité n'est pas exclue en dessous de ces seuils lorsqu'il s'agit d'un accord horizontal
ayant pour objet de répartir les marchés. Dans ce cas, la Commission réserve son droit d'intervenir,
notamment si l'accord porte atteinte au bon fonctionnement du marché intérieur. Or, comme cela a
été démontré ci-dessus, l'un des objets de la convention est de cloisonner le territoire luxembour-
geois, ce qui est contraire aux principes du marché commun.

(92) Considérant 42.
(93) Arrêt de la Cour de justice du 1er février 1978, Miller International Schallplatten contre Commission, 19/77,

Recueil p. 131, point 15 et arrêt du Tribunal du 12 juillet 2001, Tate & Lyle e.a. contre Commission, affaires
jointes T-202, 204 et 207/98 (non encore publié au Recueil), point 84.

(94) Considérant 43.
(95) Arrêt Belasco précité.
(96) Considérant 78.
(97) Arrêt de la Cour de justice du 25 février 1986, Windsurfing International contre Commission, 193/83, Recueil

p. 611, point 96.
(98) Considérants 69 et 70.
(99) Considérant 39.
(100) JO L 107 du 30.4.1996, p. 4.
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(84) Par ailleurs, et sans préjudice des observations du considérant 82, ce droit d'intervention est
également réservé pour les accords entre PME qui «entravent de manière significative la concurrence
dans une partie substantielle du marché en cause» (101). Or, les restrictions prévues par la convention
(partage de clientèle et cloisonnement du territoire national) sont, de par leur nature, significatives.
En outre, le secteur concerné par la convention, comprenant tout le territoire du Luxembourg,
constitue une partie substantielle du marché en cause, quelle que soit la délimitation géographique de
ce marché. Par conséquent, la Commission estime qu'elle est en droit d'intervenir à l'égard de la
convention.

(85) Pour résumer, la convention a pour objet de restreindre la concurrence dans le secteur Horeca de la
bière au Luxembourg et elle est susceptible d'affecter sensiblement le commerce entre États membres.
Elle est donc visée par l'interdiction édictée à l'article 81, paragraphe 1, du traité.

3.2. DURÉE DE L'INFRACTION

(86) La convention a été conclue le 8 octobre 1985. Selon son article 12, elle a été conclue pour une
durée indéterminée et ne pouvait être dénoncée par les parties que moyennant un préavis de douze
mois (102). Suite à l'envoi de la communication des griefs dans la présente affaire en octobre 2000,
toutes les parties sauf Battin ont informé la Commission qu'elles avaient formellement dénoncé la
convention par courrier aux autres parties. La convention est donc restée formellement en vigueur
jusqu'en octobre 2000. Cependant, Interbrew a informé la Commission le 16 février 2000 qu'elle
avait donné instruction à ses filiales Mousel et Diekirch de mettre fin à la mise en œuvre de la
convention. Par conséquent, au bénéfice de toutes les parties, la Commission conclut que l'infraction
a cessé à cette date. Elle a donc duré plus de quatorze ans.

3.3. DESTINATAIRES DE LA PRÉSENTE DÉCISION

(87) Il convient d'adresser la présente décision aux entreprises directement impliquées dans l'infraction,
c'est-à-dire les parties à la convention. Cependant, suite à l'absorption de Diekirch par Mousel (103) et
à la modification de la raison sociale de cette dernière, la décision sera adressée à Brasserie de
Luxembourg Mousel-Diekirch pour autant qu'elle vise Diekirch et Mousel.

3.4. APPLICATION DE L'ARTICLE 15, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT No 17

(88) En vertu de l'article 15, paragraphe 2, du règlement no 17, la Commission peut infliger des amendes,
dans les limites définies par cet article, lorsque de propos délibéré ou par négligence, des entreprises
ont commis une infraction aux dispositions de l'article 81, paragraphe 1, du traité.

3.4.1. IMPOSITION D'UNE AMENDE

(89) Une infraction aux règles de concurrence communautaires est considérée comme étant commise de
propos délibéré si les intéressés sont conscients que l'acte en question a pour objet ou pour effet de
restreindre la concurrence. Il importe peu qu'ils aient en outre conscience d'enfreindre une disposi-
tion du traité (104). Or, en ce qui concerne les dispositions visant les brasseurs étrangers, la Commis-
sion considère que les parties ne pouvaient ignorer leur objet restrictif. D'ailleurs, aucune justification
n'a été avancée par les parties quant à ces dispositions. Quant aux restrictions de concurrence entre
les brasseries signataires résultant du respect réciproque des clauses de bière, il est possible que lors
de la conclusion de la convention et jusqu'en mars 1996, les parties aient pu être motivées par
l'insécurité juridique créée par la jurisprudence luxembourgeoise sur l'indétermination des prix ou
des quantités (105). Cependant, cette motivation a disparu en mars 1996, date du revirement de la
jurisprudence.

(101) Point 20 de la communication de minimis.
(102) Considérant 17.
(103) Considérant 4.
(104) Arrêt Miller précité, point 18, et l'arrêt Tate & Lyle précité, point 127.
(105) Considérant 30.
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(90) Par conséquent, la Commission conclut que les parties ont commis l'infraction de propos délibéré,
même si le courant jurisprudentiel luxembourgeois a pu créer un doute sur le caractère infractionnel
de certaines clauses pendant une certaine période.

3.4.2. MONTANT DE L'AMENDE

(91) Pour déterminer le montant de l'amende, la Commission doit prendre en compte tous les éléments
pertinents et, notamment, la gravité et la durée de l'infraction.

3.4.2.1. Gravité de l'infraction

(92) En ce qui concerne la gravité de l'infraction, la Commission tient compte de sa nature, de son impact
concret sur le marché lorsqu'il est mesurable et de l'étendue du marché géographique concerné. En
l'espèce, l'infraction vise à maintenir les clientèles et par conséquent les parts de marché des
principales entreprises de brasserie établies au Luxembourg, ainsi qu'à restreindre la pénétration du
secteur Horeca luxembourgeois par les brasseries étrangères. Elle constitue donc l'une des infractions
les plus graves à l'article 81, paragraphe 1, du traité. Toutefois, la portée de l'infraction est limitée au
secteur Horeca et aux seuls débits liés aux parties par une clause d'achat exclusif (106). Par ailleurs, les
éléments de preuve à la disposition de la Commission ne permettent pas de conclure que la
restriction visant les brasseurs étrangers a été mise en œuvre. Enfin, la convention ne s'applique qu'au
Luxembourg. Or, le territoire de cet État membre est relativement peu étendu et il constitue le
marché le moins important de la Communauté en ce qui concerne le volume total de bière
consommée.

(93) Par conséquent, la Commission qualifie l'infraction de grave.

(94) Il est en outre nécessaire de prendre en compte la capacité économique effective des entreprises à
créer un dommage important aux autres opérateurs, notamment aux consommateurs, tout en
déterminant le montant de l'amende à un niveau qui lui assure un caractère suffisamment dissuasif.

(95) Lorsqu'il existe une disparité considérable dans la dimension des entreprises concernées, il convient
de pondérer le montant déterminé afin de tenir compte du poids spécifique du comportement
infractionnel de chaque entreprise sur la concurrence. Or, les ventes respectives de Wiltz et de Battin
dans le secteur Horeca luxembourgeois sont plus de dix fois inférieures à celles de Bofferding, qui ne
représentent à leur tour que 60 % des ventes de Brasserie de Luxembourg dans ce secteur (107). Dès
lors, il y a lieu de diviser les entreprises concernées en trois groupes en fonction de l'importance de
leurs ventes dans le secteur concerné et de fixer le montant retenu pour la gravité pour chaque
groupe comme suit:

a) Premier groupe:

Brasserie de Luxembourg: 500 000 euros;

b) Deuxième groupe:

Bofferding: 250 000 euros;

c) Troisième groupe:

Wiltz: 15 000 euros,

Battin: 15 000 euros.

(96) Par ailleurs, la Commission relève que Brasserie de Luxembourg appartient au groupe Interbrew, l'un
des premiers groupes brassicoles au monde. Afin d'assurer à l'amende un effet suffisamment dissuasif
et de tenir compte du fait que les grandes entreprises disposent de connaissances et d'infrastructures
juridico-économiques qui leur permettent de mieux apprécier le caractère infractionnel de leur
comportement et les conséquences qui en découlent du point de vue du droit de la concurrence, la
Commission estime qu'il y a lieu de majorer d'un facteur de trois le montant déterminé au
considérant 95 pour cette entreprise. Le montant retenu pour la gravité pour Brasserie de Luxem-
bourg est donc de 1 500 000 euros.

(106) Considérant 6.
(107) Considérant 3.
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3.4.2.2. Durée de l'infraction

(97) L'infraction a duré plus de quatorze ans (108). Elle a donc été de longue durée. La Commission estime
que cela justifie une majoration du montant de départ de 100 %.

(98) Le montant de base des amendes résultant de la gravité et de la durée de l'infraction est donc fixé à:

a) Brasserie de Luxembourg: 3 000 000 d'euros;
b) Bofferding: 500 000 euros;
c) Wiltz: 30 000 euros;
d) Battin: 30 000 euros.

3.4.2.3. Circonstances aggravantes et atténuantes

(99) La Commission estime qu'il n'y a pas de circonstances aggravantes dans la présente affaire.

(100) En ce qui concerne les circonstances atténuantes, le courant jurisprudentiel luxembourgeois qui
mettait en cause la validité de certaines clauses de bière a pu créer un doute à l'époque de la
conclusion de la convention et jusqu'en mars 1996 (date du revirement de la jurisprudence) sur le
caractère infractionnel des restrictions relatives au respect réciproque des clauses de bière. Par
conséquent, il convient de réduire l'amende imposée à chaque entreprise de 20 %.

(101) Compte tenu de l'ensemble des éléments énumérés aux considérants 91 à 100, le montant des
amendes est fixé comme suit:

a) Brasserie de Luxembourg: 2 400 000 euros;
b) Bofferding: 400 000 euros;
c) Wiltz: 24 000 euros;
d) Battin: 24 000 euros.

3.4.3. COMMUNICATION DE LA COMMISSION CONCERNANT LA NON-IMPOSITION D'AMENDES OU LA
RÉDUCTION DE LEUR MONTANT

(102) Brasserie de Luxembourg (anciennement Mousel et Diekirch) et sa société mère, Interbrew, se
prévalent de l'application de la communication de la Commission concernant la non-imposition des
amendes ou la réduction de leur montant et affirment qu'elles remplissent les conditions pour
bénéficier d'une réduction d'au moins 75 % de l'amende et pouvant aller jusqu'à la non-imposition
totale d'amende, en vertu du titre B de cette communication.

(103) En premier lieu, Interbrew a informé la Commission de l'existence de la convention avant que la
Commission ne procède à une vérification et avant qu'elle ne dispose d'autres informations sur cette
entente (109).

(104) En deuxième lieu, en faisant parvenir le texte de la convention à la Commission, Interbrew a été la
première entreprise à fournir des éléments déterminants pour prouver l'existence de l'entente.

(105) En troisième lieu, Diekirch et Mousel ont mis fin à leur participation à l'activité illicite avant que la
Commission n'en soit informée. En effet, lorsqu'elle a informé la Commission de l'existence de la
convention, Interbrew a également confirmé qu'elle avait pris les mesures nécessaires pour que ses
filiales mettent fin à sa mise en œuvre.

(106) En quatrième lieu, Interbrew a fourni à la Commission toutes les preuves dont disposaient ses filiales
Mousel et Diekirch relatives à la convention, allant au-delà des informations exigées par les demandes
de renseignements de la Commission. Elle a, en outre, maintenu une coopération permanente et
totale au cours de l'enquête et n'a pas contesté la matérialité des faits reprochés aux entreprises
participantes dans la communication des griefs.

(107) Enfin, il n'y a aucune indication qu'Interbrew ou ses filiales aient contraint une autre entreprise à
participer à l'entente ou qu'elles aient joué un rôle d'initiation ou un rôle déterminant dans l'activité
illicite.

(108) Considérant 86.
(109) Considérant 2.
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(108) Par conséquent, la Commission considère que Brasserie de Luxembourg remplit les conditions
énoncées au titre B de la communication de la Commission concernant la non-imposition des
amendes ou la réduction de leur montant et, partant, qu'il convient de ne pas imposer d'amende à
cette entreprise.

3.4.4. MONTANT FINAL DES AMENDES

(109) Compte tenu de ce qui précède, les amendes imposées en vertu de l'article 15, paragraphe 2, du
règlement no 17 sont les suivantes:

a) Bofferding: 400 000 euros;

b) Wiltz: 24 000 euros;

c) Battin: 24 000 euros,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Brasserie de Diekirch, Brasseries Réunies de Luxembourg Mousel et Clausen, Brasserie Nationale-Bofferding,
Brasserie de Wiltz et Brasserie Battin ont enfreint l'article 81, paragraphe 1, du traité en concluant un
accord qui avait pour objet de maintenir leurs clientèles respectives dans le secteur Horeca luxembourgeois
et d'entraver la pénétration de ce secteur par des brasseurs étrangers.

L'infraction a duré d'octobre 1985 à février 2000.

Article 2

Les amendes suivantes sont infligées:

1) Brasserie Nationale-Bofferding 400 000 euros;

2) Brasserie de Wiltz 24 000 euros;

3) Brasserie Battin 24 000 euros.

Article 3

Les amendes infligées sont payables dans un délai de trois mois à compter de la date de notification de la
présente décision, au compte bancaire suivant:

Compte no 642-0029000-95

Commission européenne

Banco Bilbao Vizcaya Argentaria (BBVA)

IBAN Code: BE76 6420 0290 0095

SWIFT Code: BBVABEBB

Avenue des Arts 43

B-1040 Bruxelles.

À l'issue de ce délai, des intérêts seront automatiquement dus au taux appliqué par la Banque centrale
européenne à ses principales opérations de refinancement au premier jour du mois au cours duquel la
présente décision a été arrêtée, majorée de 3,5 points de pourcentage.
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Article 4

Sont destinataires de la présente décision:

1) Brasserie de Luxembourg Mousel-Diekirch SA, 2, rue de la Tour Jacob, L-1831 Luxembourg;

2) SA Brasserie Nationale-Bofferding, 2, boulevard J.F. Kennedy, L-4901 Bascharage;

3) Brasserie de Wiltz, 14, rue Joseph Simon, L-9550 Wiltz;

4) Brasserie Battin, 22, boulevard J.F. Kennedy, L-4170 Esch/Alzette.

La présente décision forme titre exécutoire, conformément à l'article 256 du traité.

Fait à Bruxelles, le 5 décembre 2001.

Par la Commission

Mario MONTI

Membre de la Commission
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